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CONVENTION 
ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CAGIRE GARONNE SALAT 

ET L’ASSOCIATION COMMINGEOISE DE PROTECTION ANIMALE 
RELATIVE A LA MISE EN FOURRIERE DES ANIMAUX ERRANTS 

Entre 
La Communauté de Communes Cagire Garonne Salat, domiciliée 15 avenue du 
Comminges – 31260 MANE et représentée par Monsieur François ARCANGELI 
agissant en qualité de Président, autorisé par délibération du Conseil 
Communautaire en date du ………, à signer la présente convention, 

Et : 

L’Association Commingeoise de Protection Animale, représentée par sa Présidente 
en exercice, Madame Maryjo DENIS, domiciliée Chemin de Cahuzat -31800 SAINT 
GAUDENS- N° SIRET 76845372 00023, dénommée le gestionnaire ou ACPA, 

Préambule 

Depuis la construction de l’équipement chenil par la commune de Saint Gaudens en 
1965, cette dernière portait le seul équipement fourrière du Sud du Département. 
Cet équipement structurant de territoire accueille les animaux errants et 
abandonnés de l’ensemble des communes du Pays Comminges-Pyrénées. 

Par arrêté préfectoral en date du 15 mars 2024, la communauté de Communes 
Cagire Garonne Salat assure la compétence « construction, réhabilitation et gestion 
de la fourrière-refuge animal de Saint Gaudens » pour le compte des 55 communes 
de son territoire. 

Conformément aux termes des « articles L.211-11, L.211-24 à L.211-26, L212, 
L213, L214, L215, L221, L223, L226 » du code rural, les mairies sont tenues de 
prendre toutes dispositions propres à empêcher la divagation des chiens errants 
sur son territoire, et conformément à l’arrêté préfectoral mentionné 
précédemment, 

Il a donc été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : les locaux sis 417 chemin de Cahuzat, 31800 Saint-Gaudens sont 
désignés par la communauté de communes comme lieu de mise en fourrière des 
animaux errants tels que définis à « l’article L.211-23 » du code rural et capturés 
sur le territoire communautaire. 

ARTICLE 2 : Le fonctionnement de la fourrière animale est délégué à l’Association 
Commingeoise de Protection Animale, pour la durée de la convention. La capacité 
de la fourrière est fixée à 10 places dont un box pour animal mordeur. 

Annexe 4.



ARTICLE 3 : Les heures d’ouvertures de la fourrière sont fixées : 
• du lundi au samedi de 9h00-17h00 pour les mairies
• de 14h00-17h00 pour les particuliers (avec attestation de la mairie du lieu de

capture de l’animal ou des services de police ou de gendarmerie)

En dehors de ces horaires et en cas d’urgence (sur demande des autorités judiciaires 
ou de police), il conviendra de joindre le numéro de la permanence mise en place 
par le gestionnaire 

ARTICLE 4 : Les chiens errants ou en divagation sur la voie publique, non identifiés, 
seront conduits à la fourrière pour être identifiés, conformément à l’article L 212-
10 du Code Rural et de la pêche maritime. 

ARTICLE 5 : La prestation assurée pour la fourrière comprend les services suivants : 

• l’accueil de l’animal sur demande de l’autorité territoriale
• Le gardiennage de l’animal dans la limite du délai visé à l’article 8.
• L’identification,
• Le déplacement chez le vétérinaire,

ARTICLE 6 : Une fiche fourrière type sera établie, précisant au minimum pour 
chaque animal capturé : 

• Le numéro de la fiche fourrière
• La date et d’heure d’entrée en fourrière
• La description de l’animal (race-sexe-tatouage)
• Le motif et le lieu où il a été trouvé
• Une pièce d’identité de la personne qui accompagne l’animal est

obligatoire, accompagné e l’attestation de la Mairie où l’animal a été trouvé

A la fin du délai fourrière soit 8 jours ouvrés, une fiche de sortie sera établie, 
précisant : 

• La date de sortie de la fourrière
• Le motif : Remise Maître
• Les noms et adresse et signature du propriétaire de l’animal
• Le montant des frais de la fourrière évalués pour l’animal (au cas par cas,

suivant l’animal, les soins et la durée de gardiennage, etc…)

ARTICLE 7 : Les animaux mis en fourrière sont également inscrits dans un registre « 
entrée fourrière ». Ce registre comporte les dates d’entrée, et tous les 
renseignements « connus » de l’animal déjà portés sur la fiche d’entrée. 

Passé ce délai de 8 jours ouvrés, l’animal sort de ce registre soit parce qu’il a été 
remis au propriétaire identifié ou pour être cédé au refuge et inscrit sur le registre 
« refuge » où tous les renseignements suivent. 

Pour les animaux non identifiés, le parcours est le même, mais ils sont rendus 
obligatoirement identifiés. Ils sont ensuite inscrits sur les registres en intégrant le 
motif adéquat (fourrière, transfert, refuge, RM, décès). 



ARTICLE 8 : Les animaux ainsi capturés, lorsqu’ils sont identifiés conformément aux 
dispositions de l’article L.214-5 du code rural deviennent la propriété du 
gestionnaire de la fourrière à l’issue d’un délai de garde de huit (8) jours ouvrés. 
Celui-ci peut en disposer conformément aux dispositions de l’article L.211-25 du 
code rural. Les animaux non identifiés sont gardés pendant un délai de huit (8) jours 
ouvrés. Si à l’issue de ce délai, ils ne sont pas réclamés par le propriétaire, ils sont 
considérés comme abandonnés et deviennent la propriété du gestionnaire de la 
fourrière qui en dispose conformément aux dispositions de l’article L.211-26 du 
code précité. 

ARTICLE 9 : Les animaux qui auront mordu ou griffé une personne et dont le 
propriétaire ou le détenteur serait inconnu ou défaillant seront gardés au chenil, aux 
frais du gestionnaire, pendant toute la durée légale et règlementaire, soit 3 visites 
dans les 15 jours à dater du jour d’entrée à la charge de la commune de capture. 
Lorsque le propriétaire ou le détenteur sera connu, l’animal sera placé à la diligence 
et aux frais de son propriétaire ou détenteur, sous surveillance d’un vétérinaire 
sanitaire. Les frais engagés par le gestionnaire seront répercutés sur le ou les 
propriétaires identifiés. 

ARTICLE 10 : Les propriétaires des animaux munis d’un moyen d’identification 
(tatouages ou insert) sont recherchés et avisés par le gestionnaire de la fourrière 
aussitôt. Le gestionnaire informe en même temps le service des identifications que 
l’animal est entré en fourrière. 

ARTICLE 11 : Les propriétaires pourront récupérer leurs chiens après avoir payé les 
sommes dues conformément aux tarifs en vigueur fixés par le gestionnaire 
comprennant : 

• Montant des frais de gardiennage dans la limite du délai visé à l’article 8.
• Les frais de puçage d’un montant
• La visite de chien ou chat griffeur
• La visite comportementale pour chien mordeur
• Les déplacements chez le vétérinaire

ARTICLE 12 : Pour les frais de la fourrière, la Communauté de Communes Cagire 
Garonne Salat s’engage à payer au gestionnaire de la fourrière une participation 
annuelle de 0,75 € par habitant (base INSEE dernier recensement connu – 
population totale), arrondi à l’€uro supérieur, à l’appui de la présente convention, 
ceci quel que soit le nombre d’animaux divaguant sur son territoire. 

Une révision du tarif par habitant sera effectuée annuellement sur la base du taux 
de l’inflation connu sur une période de 1 an (taux de référence de janvier) 

Pour 2024, le montant à régler pour le fonctionnement de la fourrière s’élève à : 

18 338 habitants (base INSEE 1er janvier 2024) X 0.75 € 
arrondi à l’€uro supérieur, soit 13 754 €. 

Le paiement sera effectué en deux fois par virement sur le compte de l’ACPA 

• 50% au cours du 1er semestre.
• 50% au cours du second semestre.



ARTICLE 13 : La présente convention est conclue pour une durée de 5 ans, 
reconductible de manière expresse. 

Elle pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties, sur lettre recommandée 
avec accusé de réception, adressée 6 mois au moins avant l’échéance. 

ARTICLE 14 : La convention est soumise au droit français. Les parties conviennent 
de mettre en œuvre tous les moyens dont elles disposent pour résoudre de façon 
amiable tout litige qui pourrait survenir dans l’interprétation ou l'exécution de la 
présente. Si toutefois un différend ne pouvait faire l’objet d’une conciliation entre 
les parties, il serait soumis aux tribunaux compétents. 

ARTICLE 15 :Toute modification à cette convention ne pourra valablement 
intervenir que par écrit, par voie d’avenant préalablement signé par les parties. 

Fait à Mane en 2 exemplaires originaux 

Le Président de la Communauté de communes La Présidente de L’Association 
Cagire Garonne Salat Commingeoise de Protection 

Animale 

François ARCANGELI Maryjo DENIS 
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INTRODUCTION 

Le Service Autonomie à Domicile est géré par la Communauté de Communes Cagire 
Garonne Salat représentée par son président.  

Le présent règlement définit les conditions d’intervention des agents du Service 
Autonomie à Domicile. Les dispositions suivantes s’appliquent à l’ensemble des 
aides à domicile, quel que soit leur statut. 

Le Service Autonomie à  Domicile - Aide a pour objectif : 

 de Participer au maintien à domicile des personnes handicapées et des
personnes dont l’état de santé ou de dépendance nécessite une assistance,

 de maintenir le lien social
 d’apporter de l’aide dans les actes de la vie courante.

Afin de réaliser au mieux cet objectif, le Service Autonomie  à Domicile – Aide a 
différentes missions. 
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I. STATUT ET MISSIONS DES AIDES A DOMICILE

L’aide à domicile concourt au maintien à domicile d’une personne en situation de 
perte d’autonomie en l’assistant dans les actes de la vie quotidienne. L’intervenant 
travaille en équipe au sein de son Service Autonomie à Domicile et contribue à 
l’amélioration de la qualité de celui-ci. 

 Le Service Autonomie à Domicile - Aide est un service public qui se doit d’assurer 
les missions qui lui incombent de manière équitable pour chacun des bénéficiaires. 
C’est pourquoi chaque membre de cette équipe doit œuvrer dans ce même objectif 
et obéir aux mêmes règles de fonctionnement. 

Les interventions à domicile font coexister l’espace privé des personnes aidées et 
l’espace de l’intervenant, ce qui implique pour celui-ci des règles d’éthique 
(=ensemble des règles de conduite) et de déontologie (= science qui traite des 
devoirs à remplir). 

Lors de l’exercice de ses fonctions, tout professionnel engage sa responsabilité 
morale, civile et pénale. 

1. Le statut des aides à domicile

Les dispositions du présent règlement s’appliquent à l’ensemble des aides à 
domicile, quel que soit leur statut. 

Les aides à domicile titulaires et contractuelles ainsi que les personnes en stage 
dans le service, sont soumises à l’ensemble des obligations des fonctionnaires et 
agents publics : 

 Devoir d’obéissance : il oblige le fonctionnaire à exécuter un ordre donné par
son supérieur hiérarchique sauf s’il est manifestement illégal ou de nature à
compromettre gravement l’intérêt public.

 Devoir de discrétion : les agents doivent faire preuve de discrétion
professionnelle pour tous les faits, informations (sur les pathologies, le
contexte social et/ou familial etc.) ou documents (plannings, feuilles
d’imposition etc.) dont ils ont connaissance dans l’exercice de leur fonction. Il
s’applique non seulement à l’intérieur du service, entre collègues, mais
également à l’extérieur.

 Devoir de réserve : il impose de s’exprimer avec une certaine retenue en dehors
du service. Il est interdit de porter publiquement des appréciations de valeur
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sur les ordres qui ont été donnés et même sur les choix exprimés par la 
hiérarchie mais également sur les valeurs et le travail de ses collègues. La 
réserve n'a pas trait uniquement à l'expression des opinions. Elle impose au 
fonctionnaire d'éviter en toutes circonstances, y compris en dehors du service, 
les comportements portant atteinte à la considération du service public par les 
usagers (alcoolisme, scandale public…) 

 Devoir de neutralité : il est interdit de manifester des opinions, au cours de
l’exercice des fonctions, par respect des croyances politiques, religieuses ou
philosophiques des usagers.

 Obligation de respecter le secret professionnel : il est interdit de divulguer les
faits, les informations ou documents dont l’agent a connaissance dans
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions.

 Obligation de service : les agents doivent se consacrer aux tâches qui leur sont
confiées.

 Non cumul d’activités publiques et privées : pour des raisons de déontologie,
la réglementation interdit aux agents publics de cumuler leur activité avec une
activité privée lucrative sous réserve des dérogations prévues par la loi :

- Les agents dont le contrat de travail est inférieur à 24h30 par semaine
(temps non complet ≠ temps partiel) peuvent cumuler deux activités,
publique et privée, à condition d’en avoir informé par écrit préalablement
son employeur représenté par le président. Celui-ci peut s’y opposer si le
service juge que la seconde activité porte atteinte au service public.

- Quel que soit le temps de travail de l’agent, il peut exercer une activité «
accessoire » après autorisation écrite de l’autorité territoriale et selon les
mêmes conditions.

Même si le principe de cumul d’activités a été validé à un agent par l’autorité
territoriale, le responsable peut demander à l’agent de modifier ou de limiter
ses indisponibilités, en particulier si elles constituent un obstacle pour que
l’agent honore son contrat de travail ou en raison de nécessité de service.

 Le devoir de probité : le fonctionnaire ne doit pas utiliser les moyens du
service à des fins personnelles
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 Obligation d’informer : dans un souci de transparence, les fonctionnaires
ont le devoir de satisfaire aux demandes d’information du public. Ce principe
est limité par le respect du secret professionnel.

Contrairement à une aide à domicile employée de gré à gré, l’agent fait partie et 
représente le service, la collectivité. En ne respectant pas ces règles, l’agent nuit 
à l’image de celle-ci mais également à celle du métier d’aide à domicile. 

2. Les missions

Actes effectués par les aides à domicile 

ACTES COMMENTAIRES 

AIDE A LA PERSONNE 

Aide à la toilette au lavabo 
Respect des règles d’hygiène : lavage 
des mains et port des gants à usage 
unique 
Le bénéficiaire doit participer 
Les sièges de douche doivent être 
prévus à cet effet, risque de chute 
avec les sièges de jardin 

Aide à la prise de douche 

Aide à la toilette complète au lit 
avec un IDE ou un AS 

Aide aux transferts 

Lever 

Coucher 

Accompagnement aux WC 

Change ( y compris alité) 
Avec ou sans toilette intime 
Complet ou anatomique si la personne 
ou un aidant peut participer 

Habillage et déshabillage 

Préparation des repas 

Dans le respect des besoins et des 
régimes particuliers. Obligation de 
noter les dates d’ouverture des 
aliments quand ces derniers ne sont 
utilisés ou consommés en intégralité 
au moment de leur ouverture. 

Aide à la prise des repas 
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Rasage Avec un rasoir électrique en bon état 

Manucure 
On peut limer les ongles mais 
désinfecter après sauf sur des ongles 
abîmés 

Aide pour une coloration Attention aux risques d’allergies 

Bain de pieds 

Aide à la prise de médicaments 

Uniquement s’ils sont préparés dans 
un pilulier 
Il est interdit de modifier la forme des 
médicaments (les écraser, ouvrir les 
gélules) ou de cacher la prise de 
médicaments au bénéficiaire en les 
dissimulant dans une boisson ou de la 
nourriture, sauf si le médecin le 
précise sur l’ordonnance ou sur 
demande du bénéficiaire pour confort 

Pose de bas de contention 

Sauf en cas de lésion cutanée 
Avec la surveillance quotidienne d’IDE 
Ou si la personne aidée est 
durablement empêchée et que l’agent 
reçoive préalablement de la part 
d’une infirmière une éducation et un 
apprentissage adaptés lui permettant 
d’acquérir les connaissances et la 
capacité nécessaires à la pratique de 
ce geste. 

Retirer les bandes de 
contention 

A la demande de l’infirmière (cette 
demande doit être tracée) 

Mobilisation pour la prévention 
d’escarres 

Prise de température Sauf méthode rectale 

Prise de tension au tensiomètre 
automatique 

A la demande du bénéficiaire, pour 
aider la mise en place, sans 
interprétation des résultats 

Mise en place de barrières de lit 
Avec prescription médicale, valable un 
mois 

Mise en place d’une ceinture de 
contention 

Avec prescription médicale, valable un 
mois 

Epilation du visage Epilation du visage seulement. A la 
pince à épiler uniquement.  

Balai / Aspirateur 

Poussière / Toiles d’araignées 
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PIECES UTILISEES 
PAR LE BENEFICIAIRE 

ET/OU L’AIDANT 

Vitres 
Utilisation d’un escabeau de trois 
marches maximum 

Serpillère 

Avec une serpillère à franges ou 
serpillère balai plat (recommandée). 
L’essorage de serpillère à la main est 
interdit. 

Rangements 

CUISINE 

Evier 

Vaisselle 

Gazinière / Plaque de cuisson 

Micro-ondes / Four 

Réfrigérateur / Congélateur 

Inventaire denrées périmées Vigilance au risque d’intoxication 
alimentaire. 

CHAMBRE 
BENEFICIAIRE 

Réfection du lit 

Changement draps 

Tourner le matelas 
Maxi une fois par mois 
Sauf matelas spéciaux 

Rangement placards 

Vider la chaise percée / Pistolet 

SALLE DE BAIN 

Lavabo 

Douche / Baignoire 

Balai / Aspirateur 

Vitres / Miroirs 

WC / Rehausseur 

ACCOMPAGNEMENTS 

Rdv médicaux / sorties diverses 
Dans la limite de 15 kms autour du 
domicile et seulement avec le 
bénéficiaire 

Courses AVEC la personne 

Courses SANS la personne 

Promenade 

LINGE 

Repassage Seulement le linge du bénéficiaire 
ainsi que celui de l’aidant vivant au 
domicile si celui-ci est en incapacité 
physique ou psychique de le faire. 
Il est interdit de faire du repassage ou 
du raccommodage chez soi pour les 
bénéficiaires 

Etendage linge 

Machine 

Pliage / Rangement du linge 

COMMUNICATION Jeux 
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Actes non effectués par les aides à domicile 

Discussions Lorsque cela est indiqué dans les actes 
et à la demande du bénéficiaire Présence / Surveillance 

AUTRES 

Arrosage plantes intérieures 

Soins des animaux de 
compagnie (nourriture, litière) 

Si le bénéficiaire ou son entourage ne 
sont pas en capacité de le faire 

Nettoyage accès extérieurs 
Afin d’assurer la sécurité des 
déplacements 

Sortir les poubelles / Vider le tri 
sélectif 

Si le bénéficiaire ou son entourage ne 
sont pas en capacité de le faire. 
Sac de 30 litres maximum. 

Entrée / Couloir / Escalier 

Poêle à granulés 

Vider le bac à cendre lorsque le poêle 
est éteint et froid. Nettoyage de la 
chambre de combustion. Alimenter le 
poêle à granulés. 
Si le bénéficiaire ou son entourage ne 
sont pas en capacité de le faire. 

Cheminée Vider les cendres, rentrer du bois avec 
un contenant à roulettes 

Aide administrative Pas de gestion du patrimoine ou de 
gestion financière 

Ménages succincts des 
chambres d’amis ou des 
enfants 

Si le bénéficiaire ou son entourage ne 
sont pas en capacités de le faire. 
Uniquement avant leur arrivée et 
après leur départ.  

ACTES COMMENTAIRES 

AIDE A LA PERSONNE 

Alimentation par sonde 
gastrique 

Aide à la prise de repas si 
fausses routes 

Nécessite la présence d’un IDE ou AS 
(risque de bronchopneumopathie, cas 
extrême asphyxie) 

Nourrir à la pipette 

Pédicure 
Risque chez les personnes diabétiques 
ou ayant un traitement anticoagulant 
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Soin de bouche avec solution 
médicamenteuse Acte IDE ou AS 

Change ou vidange de poche 
urinaire Acte IDE ou AS (risque infectieux) 

Pose ou dépose d’un étui 
pénien 

Acte IDE ou AS 

Change d’une poche de stomie Acte IDE ou AS 

Toilette complète au lit Acte IDE ou AS 

Toilette intime avec port de 
sonde urinaire 

Acte IDE ou AS 

Soin d’hygiène en présence 
d’escarre sur la zone concernée 

Acte IDE ou AS 

Préparation des médicaments 
L’AD ne peut aider à la prise de 
médicaments que s’ils sont préparés 
par un infirmier dans un pilulier 

Préparation des gouttes 
médicamenteuses à boire 

Acte IDE 

Application de pommade 
médicamenteuse (étiquette 
rouge) 

Acte IDE 

Application de gouttes 
oculaires médicamenteuses 

Acte IDE 

Aide à la prise de suppositoire 
ou pommade anti-
hémorroïdaire 

Acte IDE 

Mise en place d’un patch 
(étiquette rouge) 

Acte IDE 

Pose de bandes de contention Acte IDE 

Pose et dépose de perfusion Acte IDE 

Pose et dépose d’u dispositif 
d’oxygène 

Acte IDE 

Aspiration trachéale Acte IDE 

Changement de pansement Acte IDE 

Epilation A l’exception du visage avec une pince 
à épiler 

Coupe de cheveux 

AUTRES 
Cirage des parquets 

Déplacement de meubles 
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Cette liste n’est pas exhaustive, d’autres situations non citées peuvent se présenter. Dans 
le doute, les agents devront systématiquement s’adresser à leur responsable avant 
d’accepter la mission demandée par le bénéficiaire ou par une tierce personne (famille, 
personnel soignant,…). 

II. LES DROITS DES AIDES À DOMICILE

Comme tout agent public, les aides à domicile disposent des droits suivants : 

 La liberté d’opinion
 Le droit syndical
 Le droit de grève
 Le droit à une rémunération
 Le droit aux congés annuels
 Le droit à la formation
 les bénéficiaires et leurs proches doivent le respect aux agents.
 Les agents se doivent le respect entre eux.

Gros travaux de ménage Ex : lessiver les murs, les plafonds, les 
portes, …. 

Grosse lessive à la main Ex : les draps, les rideaux, les tapis, le 
linge en quantité 

Gros travaux de jardinage L’AD peut aider le bénéficiaire pour de 
petits travaux 

Nettoyage des garages, caves 
ou greniers 

Lavage de véhicule 

Nettoyage des accès communs A la charge du syndicat dans les 
copropriétés 

Tous travaux de réparation 
électrique 

Même changer une ampoule est 
interdit 

Fendage de bois 

Gros travaux de bricolage 

Porter plus de 25 KG 
Il est interdit de porter plus de 25 
kilogrammes (sac-poubelle, bassine, 
…) 
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En cas d’incivilité de la part d’un bénéficiaire ou d’un proche, l’agent est autorisé 
à sortir du domicile pour prévenir les agents administratifs qui le conseilleront et 
pourront intervenir si nécessaire. 

1. La rémunération

Le premier mois de travail, les heures sont payées sur la base du contrat au prorata 
du nombre de jours travaillés. Aucune heure complémentaire n’est payée le premier 
mois. Les mois suivants, le salaire versé correspond aux heures de contrat du mois 
en cours plus les heures complémentaires du mois précédent. 

L’aide à domicile perçoit un traitement correspondant à l’échelon de son grade. 
Les changements d’échelon s’effectuent selon la grille d’avancement.  

Le salaire est versé par virement sur le compte de l’agent entre le 25 et le 30 de 
chaque mois. 

Le temps rémunéré comprend : le temps de travail effectif, le temps de 
déplacement entre les bénéficiaires, les temps de réunion et de formation, ainsi 
que les temps de visite médicale. 

Les heures effectuées au-delà de 151.67 heures de travail mensuel sont 
épargnées et serviront à compenser des baisses éventuelles d’heures. 

Si l’agent utilise son véhicule personnel, les kilomètres effectués entre le premier 
bénéficiaire de la journée et le dernier ainsi qu’un aller/retour au domicile pendant 
la pause méridienne ainsi que les déplacements effectués pour les bénéficiaires 
sont remboursés sur la base de la grille nationale en vigueur. L’agent doit signer 
un document récapitulatif mensuel.  

Si l’agent utilise un véhicule de service il doit communiquer chaque mois le 
kilométrage du véhicule de service. Aucun frais kilométrique ne sera remboursé 
dans ce cas. 

Tout changement dans la situation familiale (mariage, séparation, naissance, 
divorce etc.) doit être signalé au service pour la mise à jour du dossier administratif. 
Certaines modifications peuvent avoir une incidence sur le traitement de base 
comme par exemple le supplément familial. 

Le travail des samedis, dimanches et jours fériés 

Afin d’assurer la continuité du service aux personnes les plus dépendantes, l’aide 
à domicile sera amenée à travailler certains week-ends et jours fériés. 

Chaque jour travaillé le week-end donne droit à un jour de repos compensateur 
dans le semaine précédente et/ou dans la semaine suivante. 

L’agent peut émettre des souhaits concernant ses jours de repos compensateurs 
mais l’organisation du service ne permettra pas toujours le respect de ces derniers. 
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En cas d‘impossibilité de l’agent d’effectuer des interventions prévues à son 
planning le week-end ou les jours fériés, l’agent devra joindre la personne 
d’astreinte de son secteur afin qu’elle organise son remplacement. 

Les astreintes 

Lors de celles-ci, tous les agents sont placés en astreinte par roulement et 
indemnisés à ce titre. Durant la période d’astreinte, l’agent a pour obligation de 
demeurer à son domicile ou à proximité afin d’être en mesure d’intervenir à tout 
moment pour remplacer ou seconder la collègue. Cette obligation s’applique à 
l’amplitude horaire couverte par l’ensemble des permanences (début et fin de 
chaque permanence) et qui peut varier sensiblement tout au long de l’année. 

Un planning prévisionnel des astreintes est établi à l’année. Cependant, les 
absences des agents (congés maladie, congés annuels…), occasionneront des 
modifications de ce planning prévisionnel. L’agent remplacé sera automatiquement 
positionné sur une autre astreinte. 

Les astreintes administratives 

Pour tous les événements significatifs (maladie, accidents, absence non signalée 
de bénéficiaires, événements indésirables, etc) survenant en dehors des heures 
d’ouverture des bureaux d’accueil, l’agent doit joindre la personne d’astreinte 
administrative pour l’informer et définir la marche à suivre. Le numéro est à 
disposition dans le répertoire du téléphone professionnel de l’agent. 

2. Déplacements dans le cadre des missions d’accompagnement aux
courses ou déplacements extérieurs

L’aide à domicile peut transporter, pendant l’horaire de travail, les bénéficiaires 
(et seulement eux) dans un rayon de 30 km aller/retour. Certains lieux d’habitation 
ne permettent pas de respecter cette distance. Nous tolérons sur la Zone Montagne 
que cette distance ne soit pas respectée en se rendant dans le commerce le plus 
proche. Ces déplacements devront se limiter aux achats alimentaires et de produits 
de premières nécessités (pharmacie…) ou aux rendez-vous médicaux et de confort 
(coiffeur…) 

Pour tout autre motif, le bénéficiaire devra adresser une demande au service. 

Si l’agent utilise son véhicule personnel, ces frais de déplacement seront 
entièrement remboursés à l’agent selon le barème national en vigueur. 
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Chaque aide à domicile a obligation de déclarer les distances parcourues pour les 
bénéficiaires à l’aide des formulaires prévus à cet effet. Ce formulaire doit être 
ramenés au plus tard le 3 du mois suivant. 

 L’assurance

La Communauté de Communes a souscrit une assurance spécifique pour couvrir les 
dommages qui seraient causés par l’utilisation, à des fins professionnelles, des 
véhicules personnels des agents de la collectivité (vol, dégradations pendant le 
stationnement, accident…). 

Les trajets concernés sont les trajets professionnels entre deux bénéficiaires. 
Comme pour l’ensemble du personnel de la structure, les trajets domicile-travail 
(en l’occurrence les trajets domicile-1er usager et dernier usager-domicile de 
chaque demi-journée) sont couverts par l’assurance personnelle de l’agent. 

Pour être couvert par l’assurance, l’agent doit transmettre la carte grise du 
véhicule utilisé dans son travail et celle-ci doit comporter le nom de l’agent. Il 
est conseillé aux agents de vérifier auprès de leur assurance individuelle que les 
trajets domicile/travail sont pris en charge. 

Dans le cas où l’agent utiliserait plusieurs véhicules, le service devra avoir en sa 
possession les copies de l’ensemble des cartes grises faisant figurer le nom de 
l’agent. 

L’agent devra être à jour de son permis de conduire (nombre de points suffisant), 
de son assurance personnelle et de son contrôle technique. L’agent doit être assuré 
pour transporter le bénéficiaire, et lui seul, dans le cadre de l’accompagnement 
aux déplacements extérieurs et l’aide aux courses. 

L’agent doit respecter le code de la route. Il engage sa responsabilité personnelle 
en cas d’infraction. 

Le véhicule utilisé par l’agent pendant ses heures de travail doit être entretenu et 
propre.  

Le service possède 30 véhicules de service électrique. Une charte d’utilisation est 
remise et signée par les agents qui ont l’usage de ces véhicules ; elle doit être 
scrupuleusement respectée. 

Afin d’assurer la continuité de service, et en dehors de l’usage des véhicules 
électriques dédiés, une voiture de service peut être prêtée gracieusement à l’agent. 
La durée en sera limitée. Le véhicule est à usage exclusivement professionnel et ne 
peut en aucun cas être utilisé pour des déplacements familiaux ou personnels. 
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 Les temps de déplacement

Les temps de déplacement entre deux bénéficiaires seront considérés comme des 
temps de travail et donneront lieu à la même rémunération que les heures 
effectuées chez les bénéficiaires. 

Le logiciel de télégestion utilisé permet de calculer ces temps de trajet et de 
géolocaliser les téléphones et les pointages des heures d’interventions.  

3. Les congés annuels et les autorisations d’absence

 Les règles de dépôt des demandes de congés

Toute demande doit être faite par écrit via l’imprimé prévu à cet effet. 

Les demandes de congés pendant la période du 01/06 au 30/09 et pour les ponts 
du printemps doivent être déposées au plus tard le 28/02 de l’année en cours. 
Deux vœux (sur deux mois différents) doivent être posés durant cette période. 
Seulement 2 semaines peuvent être accordées sur cette période estivale. Il est 
préférable d’alterner les vœux entre les 4 mois de cette période d’une année à 
l’autre. 

Seule une semaine de congés par périodes de petites vacances scolaires est 
autorisé.  

Tous les congés de l’année en cours (du 1er /01 au 31/12) doivent être demandés 
avant le 30/04. 

Seul la fiche de  congés, après signature du responsable de service et de la 
directrice, atteste la validation de l’autorisation d’absence. 

Toutefois, à titre dérogatoire, le report de congés non pris pourra être autorisé sur 
l’année suivante jusqu’au dernier jour des vacances d’hiver. 

La demande devra être déposée avant cette date conformément aux règles de 
dépôt des congés. 

Exception : les agents qui, du fait d’une absence pour raison de santé (accident du 
travail, maladie, maternité…) n’ont pas pu prendre tout ou partie des congés 
annuels auxquels ils avaient droit, doivent bénéficier du report de ces congés sur 
l’année suivante. 

Les agents peuvent bénéficier d’autorisations spéciales d’absence rémunérées 
pour des événements particuliers (mariage, naissance, décès, …) Le tableau est 
disponible sur simple demande. 
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Les agents titulaires ont la possibilité de crédités jusqu’à 5 jours, par année civile, 
sur le Compte Épargne Temps (CET) s’ils leur restent des jours de congés à la fin de 
la période. 

Les congés des agents contractuels (ayant une ancienneté ou un contrat inférieur 
à 6 mois) sont payés tous les mois, soit 10% du salaire. Par conséquent, les congés 
pris par les agents contractuels sont des congés sans solde. Ils peuvent demander 
27 jours d’absence sans solde par année civile et cela dès le début de leur contrat. 

Tous les agents ont le droit de grève. En tant qu’agents de la fonction publique 
relevant d’un service d’aide aux personnes âgées et handicapées, ils doivent 
respecter un délai de prévenance de 48h comprenant au moins un jour ouvré.  

4. La formation

Une période de formation préalable, au début du contrat, peut être proposée. Ce 
temps en doublon avec un agent expérimenté sera organisé par les agents 
administratifs. Ce temps est appelé tutorat. 

Une intervention en doublon avec un collègue, en vue d’un remplacement chez un 
bénéficiaire qui nécessite des précautions particulières, peut être organisée par les 
agents administratifs. Ce temps est dit de passerelle. 

L’agent public a le devoir de s’adapter au service public et de mettre ses 
connaissances à jour régulièrement. 
Par conséquent, les agents ne peuvent pas refuser de suivre les formations de 
perfectionnement qui leur sont proposées pour parfaire leurs connaissances. Le 
manquement à cette obligation constitue une faute. 

5. La vidéo surveillance

Si un système de vidéo surveillance est installé au domicile des bénéficiaires, 
l’agent doit en être informé et cette information figure sur la fiche informatique 
du bénéficiaire. 

Les caméras ne doivent pas filmer l’agent en permanence et ne doivent pas être 
installées dans les toilettes ou la salle de bain. 

III. ORGANISATION DU TRAVAIL DES AIDES À DOMICILE

1. L’organisation générale

L’amplitude horaire de l’équipe Aide du service est de 8h00 à 20h00 du lundi au 
dimanche. Hors réunion. 

Les bureaux sont ouverts de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 du lundi au 
vendredi. En dehors des heures d’ouverture et pour des situations relevant d’une 
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urgence les agents peuvent joindre l’astreinte administrative (le numéro se trouve 
dans le téléphone professionnel). 

Pour toute demande l’agent doit s’adresser aux agents administratifs du secteur 
dont il dépend et qui orienteront sa demande vers un autre interlocuteur, le cas 
échéant. 

L’emploi du temps est un prévisionnel des interventions, pour pallier les absences 
imprévues, celui-ci pourra être modifié autant de fois que nécessaire pour assurer 
la continuité du service pour l’ensemble des bénéficiaires.  

De même, en fonction des nécessités du service, le responsable peut procéder à un 
changement définitif d’intervenante chez un usager. 

2. La planification des emplois du temps

Les agents sont tenus de respecter leur planning : horaires et durées. 

Le planning prévisionnel du mois suivant est consultable sur le téléphone 
professionnel à partir du 27. 

Les plans d’aide mis en place selon les préconisations du Conseil Départemental ne 
devront pas être modifiés, l’agent devra effectuer le travail aux jours et heures 
fixées par l’emploi du temps transmis par le service. Toute demande de 
modification à l’initiative de l’aide à domicile devra être soumise à l’accord 
préalable des responsables du planning. 

Les agents ont obligation de prévenir le bureau dans les plus brefs délais en cas 
d’empêchement pour effectuer un remplacement. 

En cas d’indisponibilités ponctuelles (rendez-vous, autre emploi, obligation 
familiale,…) l’agent doit en informer les agents administratifs dès qu’il en a 
connaissance. 

Pour toute demande de modification émanant du bénéficiaire ou de la famille, 
l’agent devra inviter ce dernier à faire sa demande auprès du service. 

L’aide à domicile doit prévenir, sans délai, le service de toute circonstance ayant 
pour effet d'interrompre le service ou de provoquer de nouvelles dispositions : 

 Maladie, accident, retard de l’agent…
 Absence, refus de recevoir, hospitalisation du bénéficiaire…

Chaque fin de mois, la liste des interventions chez les bénéficiaires pour le mois 
suivant est remise aux agents, ils doivent la remettre sans délai aux bénéficiaires 
concernés. 

Les agents ont l’obligation de remettre aux bénéficiaires tous les documents 
confiés par le service à leur attention. 
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3. L’absence de l’agent

L’agent ne pourra s'absenter de son poste qu'après l’avoir signalé. En cas de 
maladie, il avisera immédiatement le service, et en dehors des heures de bureau, 
devra joindre l’astreinte administrative. Si l’agent laisse un message, il devra 
s’assurer de la bonne réception de celui-ci pendant les heures d’ouvertures. 

L’absence pour congé maladie ne pourra être validée que par un arrêt maladie 
prescrit par le médecin. 

Toute absence doit être justifiée. 

L’Arrêt de travail 

Ce document devra être transmis, dans les 48 heures, au Service Autonomie à 
Domicile ou au Service RH à Mane. 

Au-delà du délai de déclaration qui est de 48h, et sans nouvelle de l’agent, ce 
dernier s’expose à être déclaré en abandon de poste. 

Dans le cas d’une absence de longue durée (maladie, période de disponibilité) et 
compte tenu de la fluctuation de l’activité, l’emploi du temps prévu au retour de 
l’agent est susceptible d’avoir été modifié. Le nombre d’heures contrat est garanti 
mais pas les bénéficiaires auprès desquels il exerçait. 

4. Les indisponibilités permanentes

Toute indisponibilité permanente doit être demandée par formulaire dédié à la 
directrice et sera étudiée avant validation. Elle peut être revue à tout moment par 
le service si les heures de contrat ne sont pas effectuées. 

Ces indisponibilités sont limitées en fonction : 

- des heures contrats,
- des activités réalisées par l’agent (Lever, coucher, repas)
- et à deux modifications dans l’année.

5. Les incompatibilités avec les bénéficiaires
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Les demandes d’incompatibilité avec un ou plusieurs bénéficiaires doivent faire 
l’objet d’une demande écrite, datée et motivée. Elles peuvent être refusées ou 
différées en l’attente d’actions à viser rectificative sur la situation. Même en cas 
d’acceptation de cette incompatibilité par l’encadrement, elle ne sera prise en 
compte que dans la limite où elle n’interfère pas avec l’obligation de continuité de 
service, notamment pour les interventions du week-end. Dans ce cas, l’intervenant 
ne pourra pas refuser d’intervenir chez le bénéficiaire avec lequel il est déclaré 
incompatible. 

IV. LES OBLIGATIONS DES AIDES À DOMICILE

En plus d’être soumises à l’ensemble des obligations des fonctionnaires et agents 
publics énoncés dans le paragraphe 1-1, les aides à domiciles ont des obligations 
spécifiques dans le cadre d’un service Autonomie à domicile. 

1. Les obligations envers les bénéficiaires du service

L’aide à domicile doit veiller au confort physique et moral des personnes qu’elle 
assiste, tout en préservant le plus possible leur autonomie, c’est-à-dire leur liberté, 
leurs activités, leurs choix et leurs goûts. 

L’hygiène et le comportement (ponctualité, politesse etc.) de l’aide à domicile 
doivent être irréprochables. 

L’agent doit avoir toujours à l’esprit le respect de la personne et de sa vie, user de 
tact, de délicatesse et d’une totale discrétion concernant sa personne, ses 
collègues, et celle des bénéficiaires. 

Elle doit aussi être à l’écoute de la personne aidée et doit tenir compte de ses 
habitudes et de son environnement. 

L’aide à domicile informe le bureau des besoins et des difficultés des bénéficiaires, 
notamment dans les relations avec les organismes administratifs ou sociaux (caisse 
de retraite, organisme de tutelles, sécurité sociale, impôts, etc.). 

Toute situation anormale (agressivité, anxiété, aggravation de l’état de santé, 
maltraitance, etc.) doit être immédiatement signalée au bureau. 

L’agent doit signaler immédiatement toute évolution de l’état de santé du 
bénéficiaire. 

Dans le cas où l’agent ne trouverait pas le bénéficiaire à son domicile alors qu’une 
intervention était prévue, il est recommandé d’attendre au moins un ¼ d’heure, 
puis de prévenir le service. L’intervention du SAMU peut être envisagée lorsqu’on 
peut présager d’un problème grave. 
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En cas d’urgence et selon la gravité de la situation, l’agent devra prévenir 
immédiatement les secours et/ou le médecin traitant ainsi que le service qui se 
chargera d’informer la famille. 

Assurance pour dommages causés chez le bénéficiaire 

Tous les dommages causés lors d’une intervention chez une personne aidée doivent 
être immédiatement signalés au responsable du service qui jugera si le sinistre peut 
être déclaré auprès de l’assurance Responsabilité Civile. 

Dans le cas d’une prise charge la déclaration devra être établie, dans un délai 
maximal de 48 heures après le sinistre. 

Ne pourra être indemnisé que le matériel endommagé du fait d’une mauvaise 
utilisation ou d’un accident crée directement par l’agent et en aucun cas tout 
article faisant preuve d’une certaine vétusté, d’une mauvaise utilisation du 
bénéficiaire ou encore d’un évènement extérieur (orage…). L’agent ne doit pas 
rembourser directement le bénéficiaire. 

L’agent doit badger, à l’aide de son téléphone professionnel, dès le début et à la 
fin de son intervention. 

Lorsque l’agent fait des achats pour le bénéficiaire en son absence : 

• Pour tout règlement par chèque, l’agent doit présenter sa carte d’identité
ainsi que celle du bénéficiaire

• Pour tout règlement en espèces, l’agent doit rapporter au bénéficiaire la
monnaie et le ticket de caisse.

2. Les obligations envers la collectivité et le service

Les agents ont obligation de consulter et de respecter les instructions qui sont 
renseignées sur leur smartphone professionnel ainsi que les consignes données par 
les agents administratifs. 

L’agent doit respecter les limites des interventions (cf Annexe 1) et en cas de 
doute il est tenu de demander l’avis d’un agent administratif et de s’y référer. 

Les agents représentent le service, il est exigé une tenue correcte et appropriée, 
les cheveux attachés ainsi qu’un langage correct quelque soit le lieu d’exercice de 
leur mission (domicile, magasin, …).  

Lors de la prise en charge pour des toilettes, les prérequis à la pratique d’une 
hygiène des mains sont :  

- les ongles courts et propres,
- pas de faux-ongles,
- pas de bijoux aux mains et aux poignets (alliance comprise),
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- port d’une tenue à manches courtes
- Lavage des mains avant et après la toilette

3. Les interdictions absolues dans le cadre des limites professionnelles

L’aide à domicile et les biens du bénéficiaire 

Il est formellement interdit : 

 de recevoir, de la part du bénéficiaire, une quelconque rémunération ou
gratification

 d'accepter des valeurs ou des objets quelconques en dépôt (argent, bijoux,
etc.)

 d’acheter ou d’essayer d’obtenir quoi que ce soit appartenant au
bénéficiaire

 d’utiliser la carte bancaire du bénéficiaire et détenir le code confidentiel,
posséder une procuration, récupérer des liquidités ou faire des dépôts.
Pour le bénéficiaire qui n’est plus capable physiquement ou
psychologiquement de gérer ses biens, il existe des mesures juridiques de
protection, curatelle ou tutelle qui ne peuvent pas désigner un agent du
service.

 d’utiliser ses cartes de fidélité personnelles lors des achats pour les
bénéficiaires.

L’aide à domicile et les limites dans l’exercice de ses missions 

Il est interdit : 

 de travailler pour toute autre personne que le bénéficiaire; en aucun cas,
elle ne devra nettoyer des pièces, ou s'occuper du linge des membres de
la famille ou locataires, exception faite du conjoint ou de l’aidant familial
à demeure

 d'effectuer à son propre domicile des travaux supplémentaires pour le
même bénéficiaire (repassage, travaux de couture, accompagnement aux
déplacements extérieurs en dehors des heures prévues par le service y
compris « à titre personnel », courses sur son temps libre etc.…) en dehors
de ceux dont elle aurait été chargée par le service
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 d’utiliser le véhicule de l’usager y compris dans le cadre de l’aide aux
courses

 d'effectuer des courses de ravitaillement en dehors des commerces les
plus proches

 de donner des avis ou conseils administratifs qui incombent à des services
spécifiques ou à la famille (déclaration d’impôts, relations avec le notaire
etc.) qui dépassent le cadre de l’aide à la gestion administrative proposée
par un service Autonomie à domicile

 d’intervenir au domicile du bénéficiaire en son absence.

 Il est interdit de se rendre au domicile du bénéficiaire (excepté membre
de la famille), de lui rendre service ou d’effectuer du travail pour ce
dernier en dehors des heures d’intervention qui lui sont attribuées.

 d’enfermer les bénéficiaires chez eux.

 de détenir les clefs du logement

 Il est interdit de mettre un quelconque moyen de contention sans
prescription médicale préalable.

 Il est interdit d’administrer tous médicaments ne se trouvant pas dans
un pilulier.

L’agent et son comportement 

Il est interdit : 

 de fumer ou de consommer de l’alcool au domicile des bénéficiaires y
compris dans les espaces extérieurs durant l’intervention

 de fumer ou de consommer de l’alcool dans son propre véhicule en
présence du bénéficiaire

 de consommer des boissons alcoolisées pendant les heures de travail

 d’intervenir en état d’ébriété et/ou sous l’emprise de drogue

 de demander un service à la personne âgée (prêt d’argent, garde
d’enfants…)



   
 

 

 

22 
 
 

 

 

 d’amener un enfant ou toute autre personne étrangère au service sur le 
lieu de travail 
 

 d'amener un animal 
 

 de recevoir des communications téléphoniques personnelles sauf urgence 
 

 de faire usage pour son compte personnel du téléphone, ordinateur ou de 
tout autre moyen de communication du bénéficiaire 
 

 de jouer avec son téléphone ou d’écouter la musique avec les écouteurs 
pendant l’intervention. 

 
 de faire preuve d’exigences, envers le bénéficiaire, pour l’achat de 

matériel, de produits d’entretien sans tenir compte de ses ressources 
financières 
 

 de faire ses courses personnelles en même temps que les courses de 
l’usager 

 
 de faire des achats autres que ceux qui ne répondent qu’aux besoins de 

l’usager 
 

 de donner son numéro personnel ou professionnel aux bénéficiaires ou à 
leurs proches 

 

Cette liste est non exhaustive et le service fait appel au bon sens et à la moralité 
des agents dans les situations qui n’auraient pas été répertoriées. 

Dans le doute, les agents devront systématiquement s’adresser à leur 
responsable pour préciser les limites professionnelles de leur fonction. 

Toute infraction au présent règlement peut faire l’objet d’une observation voire 
d’une sanction disciplinaire si la faute professionnelle est avérée. 

 

4. La discipline 

Les Sanctions 

En cas de faute commise dans l’exercice des fonctions ou de faute pénale, les 
agents titulaires et contractuels encourent une sanction disciplinaire qui est 
décidée par le président de la Communauté de Communes. 

On entend par faute tout manquement aux obligations imposées par le statut. 

Quelle que soit la sanction qu’elle souhaite infliger au fonctionnaire, l’autorité 
territoriale a obligation :  
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- De l’informer par écrit de l’engagement d’une procédure disciplinaire à son
encontre

- De lui préciser les faits qui lui sont reprochés
- De l’informer de son droit à obtenir communication intégrale de son dossier

individuel
- De l’informer de la possibilité de se faire assister par un ou plusieurs

défenseurs de son choix

L’échelle des sanctions est définie par la règlementation en fonction de la gravité 
des fautes commises. 

Echelle des sanctions disciplinaires classées en 4 groupes pour les agents titulaires 
: 

1er groupe : avertissement, blâme, exclusion temporaire des fonctions pour une 
durée de 3 jours maximum 

2ème groupe : abaissement d’échelon, exclusion temporaire des fonctions pour une 
durée de 4 à 15 jours maximum 

3ème groupe : rétrogradation, exclusion temporaire des fonctions pour une durée 
de 16 jours à 2 ans 

4ème groupe : mise à la retraite d’office (si l’agent a acquis un droit à pension), 
révocation 

Echelle des sanctions applicables aux agents non titulaires : 

- Avertissement
- Blâme
- Exclusion temporaire de fonctions d’une durée maximale de 6 mois pour un

agent en C.D.D.
- Licenciement sans préavis ni indemnités avec un entretien individuel

Les sanctions du 1er groupe sont automatiquement effacées du dossier passé un 
délai de 3 ans si aucune sanction n’est intervenue pendant cette période. Celles de 
2ème et 3ème groupe peuvent faire l’objet d’un effacement au bout de 10 ans, sur 
demande de l’intéressé et après avis du conseil de discipline si l’agent a donné 
satisfaction par son comportement général. 

Conseil de discipline 

Pour les sanctions autres que celles du 1er groupe, la consultation du conseil de 
discipline est obligatoire. Le conseil de discipline est composé, en nombre égal, de 
représentants du personnel, membres de la Commission Administrative Paritaire 
(CAP), et de représentants des collectivités territoriales désignés par tirage au sort 
par le président du conseil. 

Suspension du fonctionnaire 
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C’est la mesure qui consiste à interdire provisoirement l’exercice de ses fonctions 
à un fonctionnaire qui se trouve sous le coup de poursuites pénales ou 
disciplinaires. 

5. La responsabilité professionnelle de l’aide à domicile

Toute activité humaine entraîne une responsabilité morale, civile et pénale. 

- La responsabilité morale

Il s’agit de : 

- L’obligation de remplir un devoir, un engagement
- D’être responsable, et avant tout, être prêt à accepter les conséquences de

ses actes, et être capable d’en répondre

- La responsabilité civile

Toute personne a l’obligation de réparer les préjudices causés à autrui, soit de son 
fait, soit par imprudence ou négligence. La réparation se fait sous forme de 
dommages et intérêts. Lorsque l’aide à domicile est salariée d’une structure, 
l’employeur doit souscrire une assurance couvrant la responsabilité civile. 

- La responsabilité pénale

La responsabilité pénale de l’intervenante peut être engagée lorsque trois 
éléments sont réunis : 

- La notion de faute : c’est-à-dire la violation de la loi (en faisant ce qui est
interdit, ou en ne faisant pas ce qui est demandé)

- Un préjudice subi par un tiers
- Un lien direct entre la faute et le préjudice

La peine encourue dépend de la faute commise. Il peut coexister des amendes et 
des peines de prison. 

Exemples de délits passibles de sanctions pénales : l’abus de confiance, l’abus de 
faiblesse, l'escroquerie. 

V. SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

1. Les équipements

Il appartient à l’employeur de mettre à disposition de ses agents des équipements 
de travail appropriés et conformes à la réglementation en vigueur, nécessaires en 
fonction du plan d’aide et du domicile du bénéficiaire : 
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Les équipements de protection individuelle (gants ménagers, gants jetables). 
L’équipement de protection individuelle est personnel et ne représente pas un 
avantage en nature. Il doit être exclusivement utilisé pour le service. 

Les vêtements de travail appropriés (blouses et surblouses si le caractère insalubre 
l’exige). La blouse doit être utilisée uniquement et obligatoirement chez le 
bénéficiaire et doit être retirée, pour des raisons évidentes d’hygiène, lors des 
déplacements extérieurs (courses etc.). L’agent devra prendre soin d’avoir tous les 
jours une blouse propre. 

En cas de risques infectieux ou d’épidémie, le service fournit les équipements de 
protection nécessaires. L’agent a obligation de les utiliser selon le protocole définit 
par le service. 

Le service fournit un téléphone professionnel qui doit être chargé régulièrement 
et manipulé avec soin. Il contient toutes les informations nécessaires aux 
interventions. Il permet de joindre par téléphone les agents administratifs, les 
numéros d’urgence et les numéros d’astreinte. Il permet d’échanger des messages 
avec les autres aides à domicile. Il doit être restitué au départ de l’agent. Il doit 
être consulté régulièrement. 

Les agents sont tenus de restituer la blouse à la fin de leur contrat. 

La non-restitution du matériel prêté entrainera des poursuites.  

2. Les risques liés au poste

Les aides à domicile doivent être informées des risques liés à leur poste de travail 
et des moyens de prévention mis à leur disposition (consignes de sécurité…) 

Elles doivent informer immédiatement leur employeur de tout accident (accident 
de service, accident de trajet, …) 

En cas d’accident du travail, l’agent doit prévenir les agents administratifs et 
consulter un médecin. L’agent devra rentrer en contact au plus tôt avec le service 
RH afin de faire une déclaration d’accident du travail. 
La déclaration des accidents du travail se fait auprès du service RH situé au siège 
de la Communauté de Communes, 15 avenue du Comminges, à Mane ou au 
05.61.98.49.30.  

De même, elles doivent signaler à leur responsable les situations jugées à risques 
concernant la santé, l’hygiène et la sécurité au travail. 

3. Le droit de retrait

Un agent peut se retirer de son poste s’il a un motif raisonnable de penser qu’il y 
a une menace pour sa sécurité ou sa santé, à condition de ne pas créer pour autrui 
une nouvelle situation de danger. Il doit en aviser immédiatement son supérieur 
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L’aide à domicile 

Mr, Mme,…………………………………. 

Faire précéder la signature de la mention manuscrite 
"lu et approuvé". 

hiérarchique et La Formation Spécialisée en matière de Santé, de Sécurité et de 
Conditions de Travail (FSSSCT). 

Aucune sanction ne peut être prise, aucune retenue de rémunération ne peut être 
effectuée à l’encontre de l’agent si le motif du retrait est reconnu valable. 

4. Le harcèlement

Aucun agent ne doit subir les agissements de harcèlement moral ou sexuel qui ont 
pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de 
porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique et 
psychologique ou de compromettre son avenir professionnel. 

De plus, tout agent victime de harcèlement dans le cadre de son intervention doit 
en informer au plus vite sa responsable. 

VI. VALIDATION ET DIFFUSION DU REGLEMENT

Le présent règlement a reçu un avis favorable du CST en date du 23 mai 2024 et 
a été validé en Conseil Communautaire le 20 juin 2024. 

Le présent règlement prend effet le 1er juillet 2024 et remplace le précédent. 

Madame-Monsieur ……….……………………………..……………………. atteste avoir pris 
connaissance des clauses du présent règlement et prend acte qu’il est tenu de s’y 
conformer. 

Ce règlement est établi en deux exemplaires dont l'un, revêtu de la signature du 
Président, sera remis à l’agent et l’autre conservé au siège de la Communauté de 
Communes. 

Mane, le 30 juin 2024 

 

 

François ARCANGELI 
Président 
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Art.1 Préambule 

Le présent règlement a pour objectifs de définir d’une part les modalités de 
fonctionnement du service et d’autre part les droits et obligations des bénéficiaires. 
Dans ce cadre, il rappelle les principes qui régissent l’accueil et la prise en charge ainsi 
que les modalités pratiques d’organisation et de fonctionnement. Ces dispositions, 
qui visent à favoriser la qualité de prise en charge, seront mises en œuvre dans le 
respect :  

• de la « Charte des droits et libertés de la personne accueillie » (cf classeur de
liaison) qui s’adresse ici aux bénéficiaires du Service Autonomie à  Domicile
(SAD-Aide).

• du principe de subsidiarité, à savoir que le SAD-Aide assure des prestations de
maintien à domicile mais n’a pas vocation à se substituer à la solidarité
familiale.

La présente version du règlement de fonctionnement a été adoptée par le Conseil 
Communautaire, par délibération du 20 juin 2024. 

Art.1 La prise en charge et son évolution  

1.1. L’intégration dans le service  

L’intégration d’un bénéficiaire est subordonnée : 

• à la constitution d’un dossier de prise en charge auprès de sa caisse de retraite,
sa mutuelle ou le Conseil départemental (Allocation Personnalisée
d’Autonomie ou Prestation de Compensation du Handicap ), ou tout autre
organisme de financement et à l’obtention de la prise en charge financière
correspondante ou à la signature d’un devis de prise en charge des heures de
prestation à taux plein par le bénéficiaire. Si la prise en charge est refusée, le
SAD-Aide ne peut pas intervenir auprès du bénéficiaire concerné.

• à la signature d’un Document Individuel de Prise en Charge (DIPC) dont les
modalités pourront être maintenues ou modifiées lors des renouvellements
successifs, et donc la signature engage les deux parties au respect de la prise
en charge.

• à la remise d’un livret d’accueil
• à la remise du présent règlement de fonctionnement.

L’intégration d’un bénéficiaire dans le service ne sera effective qu’après le retour des 
documents demandés et la signature du DIPC, à l’effectivité de la prise en charge de 
l’organisme financeur. 
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1.2. Le Suivi individualisé  

Le SAD-Aide a pour mission de proposer au bénéficiaire des prestations d’aide à 
domicile adaptées à ses besoins. Ainsi, le bénéficiaire dispose d’un suivi individualisé 
tout au long de sa prise en charge qui sera évolutive en fonction de sa situation. Cet 
accompagnement évolutif fait l’objet d’une concertation avec le bénéficiaire, son 
entourage, le personnel du service et le cas échéant les partenaires (médecins, 
infirmiers, etc.) et le financeur. Tout changement pérenne dans la nature des 
prestations fera l’objet d’un avenant au Document Individuel de Prise en Charge 
(DIPC).  

Les aides à domicile ont pour vocation à accompagner la personne dans ses activités 
quotidiennes afin de maintenir ses capacités et prévenir la perte d’autonomie. Ainsi, 
ce ne sont pas des « femmes de ménage » qui font à la place du bénéficiaire mais des 
professionnels qui évaluent les capacités du bénéficiaire et le suppléent en cas de 
perte d’autonomie.  

Le financement des interventions du SAD-Aide se limitant au seul bénéficiaire, les 
aides à domicile ne peuvent pas intervenir en l’absence du bénéficiaire et encore 
moins dans un logement sans aucune présence ou même en la seule présence d’un 
tiers.  

Le logement du bénéficiaire se doit d’être accessible. En cas d’impossibilité pour le 
bénéficiaire d’ouvrir sa porte d’entrée, le service privilégiera la mise en place d’une 
boîte à clefs accessible. Nous n’acceptons pas les clefs ou les badges.  

Le nombre d’heures, leur fréquence hebdomadaire et la durée des interventions sont 
fonction du Document Individuel de Prise en Charge (DIPC), des besoins du 
bénéficiaire, de l’évaluation du référent social et des moyens disponibles. En cas 
d’impossibilité d’intervention ou de changement horaire important, une proposition 
est faite au bénéficiaire de remplacer l’intervenant habituel, afin de garantir la 
continuité de service, notamment pour les personnes les plus dépendantes. Le 
bénéficiaire peut refuser cette proposition de remplacement.  

Les bénéficiaires percevant l’Allocation Personnalisée d’Autonomie ont un plan d’aide 
individualisé établi après une évaluation de leur besoin par le personnel évaluateur 
du Conseil Départemental 31(CD 31). Le bénéficiaire s’engage par l’acceptation de 
l’allocation à respecter le plan d’aide APA et à accepter les actes préconisés, en sa 
présence et avec son accord, par l’agent évaluateur du CD31.  

L’intervention du service auprès d’un bénéficiaire est conditionnée au respect mutuel 
entre l’agent et le bénéficiaire. Le bénéficiaire ne peut faire preuve de discrimination 
ou de violence verbale, physique ou à caractère sexuel ou racial envers les agents du 
service et leurs stagiaires. 

Le bénéficiaire peut demander le remplacement d’un aide à domicile. La demande 
sera faite par écrit à la Direction du Service Autonomie et devra être motivée par des 
faits concrets.  
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1.3. L’accueil de stagiaires 

Le service est un terrain de stage pour les professionnels en formation. Le personnel 
salarié est donc parfois accompagné de stagiaires. Le bénéficiaire s’engage à 
accepter l’intervention des personnels que le service choisit pour lui ainsi que les 
stagiaires qui peuvent parfois les accompagner.  

1.4. Télégestion et Fiches de travail 

Lors de la mise en place des prestations, le service demandera au bénéficiaire de 
faciliter l’accès au classeur de liaison et au badge (dans le classeur) rattaché à son 
statut de bénéficiaire du SAD-Aide. A chaque intervention, l’aide à domicile badge 
avec son téléphone portable professionnel pour l’enregistrement des horaires de 
prestation (entrée et sortie). En cas d’impossibilité de badger avec le téléphone 
portable professionnel, l’aide à domicile doit en avertir le service.  

1.5. Les Modalités en cas d’absence 

Principes généraux  

En cas d’absence (hospitalisation, rdv médical, visite familiale, etc.), le bénéficiaire 
ou son entourage doivent prévenir le service le plus rapidement possible ; un 
répondeur est à disposition en dehors des heures d’ouverture. En cas d’absence le 
week-end, le bénéficiaire ou son entourage doivent laisser un message vocal sur le 
numéro du service qui sera consulté par l’agent d’astreinte, le numéro est disponible 
sur le classeur de liaison fourni par le service. 

Hospitalisation 

Dans le cadre d’une absence pour urgence sanitaire (hospitalisation non 
programmée), la prestation annulée n’est pas facturée. En cas d’hospitalisation ou 
de séjour en centre de rééducation, la famille ou son entourage doit informer 
immédiatement le service et lui indiquer le nom de l’établissement d’accueil. Dès 
connaissance de la date de retour à domicile, le bénéficiaire ou son entourage doivent 
en informer immédiatement le service. Les prestations sont suspendues pour une 
semaine. En l’absence d’information sur la date de retour, la suspension des 
prestations est prolongée automatiquement. 

Si après l’hospitalisation ou le séjour en centre de rééducation, l’aggravation de l’état 
de santé du bénéficiaire était en inadéquation avec les missions d’un aide à domicile, 
le service se réserve le droit d’informer le financeur de son impossibilité de prise en 
charge du bénéficiaire qui pourra être orienté vers le partenaire le plus à même de 
répondre aux nouveaux besoins du bénéficiaire.  

Annulation non programmée 

Hormis pour les cas d’hospitalisation, si le bénéficiaire ou son entourage annulent les 
prestations moins de 72 heures avant la prestation, celle-ci sera facturée. 
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A ce titre, tout refus d’un agent, se présentant au domicile du bénéficiaire pour 
réaliser une prestation sera facturée.  

Également, si le bénéficiaire s’absente de manière récurrente au moment des 
prestations, le service se réserve le droit de suspendre voire de cesser son 
intervention, et ce après envoi d’un courrier d’avertissement dont une copie sera 
adressée au financeur.  

Absence prolongée 

En cas d’interruption des prestations supérieure à 15 jours, la reprise des prestations 
pourra ne pas être immédiate ; le délai sera fonction des possibilités du service. La 
reprise des prestations sur la base du planning préexistant ne pourra être garantie.  

Art.2 Le contenu de l’intervention 

Les aides à domicile ont pour vocation d’accompagner la personne dans ses activités 
quotidiennes afin de maintenir ses capacités et prévenir la perte d’autonomie. Ainsi, 
ce sont des professionnels qui évaluent les capacités du bénéficiaire, le sollicitent sur 
certaines tâches et le suppléent en cas de perte d’autonomie.  

Les aides à domicile réalisent plusieurs types de prestation qui s’enchaînent tout au 
long de leur journée de travail.  

2.1. Prestation d’aide à la vie quotidienne 

L’Entretien du logement  

L’aide à domicile effectue l’entretien exclusif des pièces à vivre du bénéficiaire : sa 
chambre, la cuisine, le salon, la salle de bain, les toilettes et les parties communes 
utilisées par le bénéficiaire.  

L’aide à domicile réalise plus particulièrement les tâches suivantes : 

Réfection du lit, balayage ou aspiration et lavage des sols, dépoussiérage, entretien 
de la cuisine et des sanitaires et lavage des vitres.  

L’alimentation de la cheminé ou des poêles est possible si c’est le moyen de chauffage 
de l’habitation et si le bénéficiaire ou son entourage ne sont pas en capacité de le 
faire. Si l’aide à domicile doit aussi réaliser le nettoyage de chambre de combustion 
du poêle à granulées, le service et l’aide à domicile ne pourront pas être tenue 
responsable des disfonctionnements occasionnés. 

Il est impératif que l’aide à domicile, le bénéficiaire et sa famille se conforment au 
cadre d’intervention et que toute demande hors cadre fasse l’objet d’une 
communication avec les services administratifs du SAD-Aide afin de prendre les 
mesures qui s’imposent. 

L’Entretien du linge  

L’aide à domicile réalise plus particulièrement les tâches suivantes : 
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• Le lavage des vêtements et des draps,
• le repassage,
• le raccommodage et la petite couture.

Le lavage du linge s’effectue au domicile du bénéficiaire si ce dernier possède une 
machine à laver le linge, mais en aucun cas au domicile de l’aide à domicile.  

La réalisation des courses 

S’il n’existe pas d’intervenants extérieurs susceptibles d’aider la personne, les 
courses d’achats alimentaires ou de premières nécessités pourront être effectuées 
par l’aide à domicile. Au préalable, le référent de secteur assurera une évaluation du 
besoin et déterminera le jour consacré à l’accompagnement aux courses.  

Ce service ne doit pas se substituer intégralement aux activités d’aide-ménagère, 
sauf inscription dans le plan d’aide.  

Les courses alimentaires s’effectuent dans les commerces les plus proches du 
domicile du bénéficiaire et dans un rayon de 15 kilomètres autour du domicile. 
Certains lieux d’habitation ne permettent pas de respecter cette distance. Nous 
tolérons sur la Zone Montagne que cette distance ne soit pas respectée en se rendant 
dans le commerce le plus proche. 

Dans le seul cas de bénéficiaires isolés socialement, l’aide à domicile peut réaliser des 
achats autres qu’alimentaires, uniquement après évaluation du référent de secteur.  

Il est interdit à l’aide à domicile d’utiliser pour ce faire le véhicule personnel du 
bénéficiaire. L’aide à domicile utilise sa voiture pour transporter le bénéficiaire ; le 
service s’assurant au préalable que chaque salarié a souscrit une assurance 
automobile adaptée et dispose du permis de conduire en cours de validité.  

Dans le cas où aucun proche ne peut assurer l’achat des courses ou la commande via 
le drive, l’aide à domicile fera seule les courses sur la base d’une liste établie 
conjointement avec le bénéficiaire. Il doit également rapporter la note du fournisseur 
au bénéficiaire. Afin de sécuriser le paiement des achats effectués sans le bénéficiaire, 
le SAD-Aide privilégie l’usage d’argent liquide. L’utilisation de chèques en blanc est 
déconseillée. En cas de nécessité d’utilisation d’un chèque, le bénéficiaire devra 
inscrire l’ordre du chèque avant de le donner à l’aide à domicile. En cas de perte ou 
de vol du chèque, le service ne peut être tenu pour responsable. L’utilisation de cartes 
de crédit est formellement interdite.  

Aucune autre personne que le bénéficiaire lui-même n’est autorisé à accompagner 
l’aide à domicile pour la réalisation des courses. 

L’aide à domicile ne doit pas faire l’avance du financement des achats. Toute 
incitation à déroger à ces principes présente des risques dont le bénéficiaire serait 
responsable. 

Le service facturera au bénéficiaire les frais de déplacements de l’aide à domicile en 
fonction du barème en vigueur à la date de la prestation y compris si l’agent utilise 
un véhicule de service. 
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Une feuille de courses est établie mensuellement et devra être signée par le 
bénéficiaire. 

La préparation des repas  

L’aide à domicile réalise plus particulièrement les tâches suivantes : 

• l’aide à la confection des repas (épluchage, découpage, cuisson, etc.),
• l’aide au service (dressage du couvert, couper les aliments, servir à boire, etc.),
• l’aide à la réalisation de la vaisselle.

L’aide à domicile s’emploie autant que possible à laisser une autonomie au 
bénéficiaire dans le choix et la préparation des repas.  

2.2. Prestation d’aide à la personne 

L’aide à domicile a pour fonction d’accompagner la personne dans les actes qu’elle 
ne peut pas effectuer seule. Il aide la personne à assurer ces actes en privilégiant son 
autonomie. Cette fonction est assurée par du personnel formé et/ou expérimenté. 
L’aide à domicile réalise plus particulièrement les tâches suivantes :  

• aider seule à la toilette lorsque celle-ci est assimilée à un acte de la vie
quotidienne et n’a pas fait l’objet d’une prescription médicale de soins
infirmiers. L’aide à domicile peut assurer si nécessaire un change des
protections hygiéniques.

• aider une personne dépendante (par exemple confinée dans un lit ou un
fauteuil) à la toilette, aux transferts et déplacements, en complément de
l’infirmier ou de l’aide-soignant.

• aider la personne à s’habiller, se coiffer, se maquiller, aller aux toilettes,
• faire le lit, vider le seau de la chaise percée, ranger la chambre et changer

éventuellement les draps,
• aider la personne à se lever, s’asseoir, se coucher, se déplacer à l’intérieur ou

à l’extérieur,
• aider la personne à la prise des repas (toute demande d’aide à la prise de repas

mixés et/ou d’eau épaissie devra être accompagnée d’un bilan de déglutition
de moins d’un mois, renouvelable selon l’évolution).

2.3. Prestation de présence, surveillance, accompagnement. 

La prestation a pour fonction d’assurer une présence auprès de la personne, d’être à 
son écoute et de veiller sur elle.  

L’aide à domicile peut dans ce cadre : 

• assurer l’animation (musique, lecture, promenade, jeux, etc.) dans le respect
du choix et des goûts du bénéficiaire,

• surveiller la personne,
• aider la personne à aller aux toilettes, éventuellement l’aider à changer sa

protection hygiénique,
• veiller à satisfaire les besoins courants de la personne (boire, manger,

présence, conversation, etc.).
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2.4. Aide à la prise des médicaments 

L’aide à domicile peut aider à la prise des médicaments uniquement s’ils ont été 
préparés auparavant dans un pilulier par l’infirmière ou son entourage. Il s’agit d’une 
aide à la prise de médicaments et non d’une administration directe. Si le produit 
nécessite une préparation particulière, celle-ci relève d’un acte infirmier. 
L’intervention d’un aide à domicile dans le cadre de l’aide à la prise des médicaments 
doit être conforme au cadre d’intervention instauré par le SAD-Aide présent dans le 
classeur de liaison (cf Actes autorisés pour une aide à domicile).  

2.5. Les tâches n’incombant pas à l’aide à domicile 

L’intervention d’un aide à domicile doit être conforme au cadre d’intervention 
disponible dans le classeur de liaison (Actes non effectués par les aides à domicile). 

Dans un souci de qualité de service et de prévention des risques professionnels, 
l’intervention de l’aide à domicile fait l’objet d’un cadre d’intervention instauré par 
le SAD-Aide présent dans le classeur de liaison. Il ne peut en aucun cas être demandé 
aux aides à domicile d’effectuer des travaux lourds (nettoyage des caves, bricolage, 
fendre du bois, etc.) ou des travaux présentant un risque pour sa santé (travaux 
électriques, travail en hauteur, etc.)  

De son côté, l’aide à domicile ne doit pas, notamment : 

• intervenir chez le bénéficiaire en dehors des heures de prestation,
• cirer le parquet, au regard des risques de chute pour le bénéficiaire,
• posséder une procuration, faire des dépôts (pour le bénéficiaire qui n’est plus

en capacité de gérer ses biens, il existe des mesures juridiques de protection,
curatelle ou tutelle),

• assurer les démarches administratives relevant de professionnels spécifiques
(travailleurs sociaux, notaires, etc.),

• utiliser le véhicule du bénéficiaire,
• demander au bénéficiaire quelque service que ce soit (garde d’enfants, etc.)
• recevoir de la part du bénéficiaire une gratification de quelque nature que ce

soit,
• intervenir au domicile du bénéficiaire en son absence,
• faire usage pour son compte personnel du téléphone, ordinateur du

bénéficiaire ou de tout autre moyen de communication, sauf cas exceptionnel,
ou d’urgence

• faire usage du tabac, de l’alcool ou de produits illicites durant ses heures de
travail

• toute autre action qui est contraire au cadre d’intervention d’un aide à
domicile.

• Utiliser la carte bancaire du bénéficiaire

2.6. Respect des durées d’intervention 

Le temps d’intervention est prévu en fonction du plan d’aide et du planning de l’aide 
à domicile. Le bénéficiaire ou son entourage s’engage à respecter la durée 
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d’intervention. Il ne devra pas être demandé, sauf cas exceptionnel, d’effectuer des 
tâches de longueur excessive et/ou de dernière minute qui entrainerai le dépassement 
de la durée d’intervention. En cas de dépassement ponctuel de plus de 10 min de la 
responsabilité du bénéficiaire, ce dernier s’engage à payer le surcoût engendré. Dans 
le cas de manque de temps récurrent pour accomplir le plan d’aide, le bénéficiaire 
devra, avec l’aide du service demander la réévaluation du plan d’aide auprès du 
financeur. 

2.7. Support et temps de transmission écrite 

Le service met à disposition du bénéficiaire un classeur de liaison permettant la 
coordination et la traçabilité des interventions du SAD-Aide. Ce dernier doit être 
laissé à disposition des aides à domicile et être traité avec soin. En cas de perte ou de 
dégradation, son remplacement sera facturé au bénéficiaire 15 euros. 

Ce classeur appartient au SAD-Aide. Lors de l’arrêt des interventions, le classeur et 
le badge de télégestion doivent être restitués au service. 

Le temps de note des transmissions sur les supports de coordination fait partie du 
temps d’intervention. Le bénéficiaire doit le prendre en compte dans ses demandes. 

Art.3 Les règles d’hygiène, de sécurité et de confort 

3.1. Matériel nécessaire à la prestation  

Le domicile du bénéficiaire doit être accessible et conforme aux règles d’hygiène et 
de sécurité. Le bénéficiaire doit mettre à disposition des aides à domicile le matériel 
et les produits nécessaires à la réalisation de la prestation (cf. annexe  « Liste matériel 
nécessaire pour les prestations »). De son côté, le SAD-Aide fournit aux aides à 
domicile des équipements de protection individuelle adaptés aux besoins des agents 
qui sont tenus de les porter.   

Le service, pour assurer la sécurité du bénéficiaire et celle du personnel, pourra exiger 
l’achat de matériels ou la réalisation d’aménagements tels que :  

• Barres de maintien, tapis antidérapants, banc de baignoire ou siège de douche,
lit médicalisé, matelas et coussins anti-escarres, barrières, déambulateur,
chaise percée, verticalisateur, table roulante (cette liste n’est pas exhaustive)

• Aménagement de l’environnement (meubles à déplacer, tapis à retirer, pièce à
organiser, etc.).

Il existe de nombreux moyens ou dispositifs qui restreignent la liberté du bénéficiaire: 
des moyens spécialement étudiés pour la contention (par ex. une grenouillère, culotte 
de contention) mais aussi des dispositifs dont on oublie trop souvent le caractère 
restrictif (barrières de lits, fauteuil réglable, tablettes de fauteuil, porte fermée à 
clef…). 
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La mise en place de moyens de contention par les aides à domicile doit être justifiée 
par une prescription médicale précisant la durée ou demandée par écrit par le 
bénéficiaire ou son représentant légal. 

Le refus du bénéficiaire ou de son entourage de se conformer à ces préconisations 
pourra entraîner une suspension des prestations voire une résiliation du contrat.  

3.2. Animaux domestiques 

Il est demandé au bénéficiaire de tenir isolés ou attachés les animaux domestiques 
lors des interventions des aides à domicile. Il est rappelé que la vaccination est 
obligatoire ; en cas de morsure la responsabilité du bénéficiaire sera engagée et que 
ce dernier devra par ailleurs faire suivre à son animal le protocole vétérinaire adéquat. 

L’aide à domicile peut aider à l’hygiène et à l’alimentation des animaux domestiques, 
à condition que la personne aidée ou son entourage ne soit pas en capacité de le faire 
et qu’il n’y ait pas de danger pour l’agent. 

Il est précisé que si la personne aidée s’absente pour une durée prolongée de son 
domicile (vacances, hospitalisation, etc.) l’aide à domicile ne devra en aucun cas 
s’occuper de l’animal en question.  

3.3. Vidéo surveillance 

En vertu de l’article 9 du code civil et du principe de respect du droit à l’image, 
l’installation de système de vidéo surveillance à l’intérieur du domicile du bénéficiaire 
est règlementée avec la mise en œuvre des prestations du SAAD. L’éventuelle 
installation d’un système de vidéo surveillance (ou toute autre mode de captation 
vidéo ou sonore), à l’intérieur du domicile du bénéficiaire, doit être obligatoirement 
déclarée au service. Le système vidéo ne doit pas filmer les aides à domicile en 
permanence et ne doit pas être installé dans les toilettes ou les salles de bain. Les 
caméras ne doivent en aucun cas surveiller les prestations des aides à domicile. Le 
SAAD se réserve le droit de suspendre ou de résilier le contrat si la vidéo surveillance 
est utilisée pour cet usage. 

Si la vie privée des personnes filmées et le droit à l’image de chacun ne sont pas 
respectés, le bénéficiaire et ou son entourage encours jusqu’à 1 an 
d’emprisonnement et 45 000 € d’amende (article 223-1 du code pénal). 

Art.4 Les relations avec le personnel 

L’intervention des aides à domicile a pour but de répondre aux besoins du bénéficiaire 
sur les actes essentiels de la vie et ce conformément au cadre d’intervention des 
aides à domicile au présent règlement. Le personnel est tenu de respecter le 
consentement, la dignité, l’intimité, les convictions philosophiques, politiques ou 
religieuses des personnes prises en charge et la confidentialité des informations (cf. 
Charte des droits et libertés de la personne accueillie dans le classeur de liaison). Il 
est soumis à l’obligation de respect du secret professionnel, de discrétion et de 
réserve, s’appliquant à tous les agents de la fonction publique.  
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En retour, les bénéficiaires sont tenus de respecter dans les mêmes termes le 
personnel intervenant à leur domicile.  

Le bénéficiaire n’est pas autorisé à demander et/ou utiliser le numéro de téléphone 
personnel des aides à domicile. 

Par souci d’hygiène et de sécurité des agents, la consommation de tabac et d’alcool 
durant l’intervention des personnels est strictement interdite. Il est également 
demandé aux bénéficiaires d’aérer leur logement avant l’intervention du personnel.  

Les bénéficiaires doivent porter une tenue correcte lors des interventions. 

Toute discrimination ou violence verbale, physique ou à caractère sexuel ou racial 
conduira à une rupture de contrat, avec effet immédiat, voire à des poursuites 
pénales.  

Aucun changement d’intervenant ne pourra être pris en compte sur le motif de 
l’appartenance sexuelle, culturelle, religieuse ou raciale de l’agent.  

Art.5 L’expression du bénéficiaire 

5.1. Les formes d’expression  

Le bénéficiaire dispose de plusieurs modes d’expression auprès du Service Autonomie 
à Domicile :  

En cas de demande d’adaptation de la prestation ou de réclamation, le bénéficiaire 
doit en premier lieu contacter le service soit par téléphone, mail ou courrier. Si le 
bénéficiaire n’obtient pas de réponse satisfaisante à sa demande, il peut poser une 
réclamation écrite à laquelle il obtiendra une réponse écrite. Le service tient un 
registre des réclamations.  

De plus, dans un souci d’amélioration de la qualité de service, des enquêtes annuelles 
de satisfaction sont réalisées auprès de l’ensemble des bénéficiaires.  

5.2. La personne ressource 

Il est important que le bénéficiaire désigne une personne ressource choisie parmi les 
membres de sa famille ou son entourage proche et inscrite dans le Document 
Individuel de Prise en Charge (DIPC). La personne ressource servira de lien privilégié 
avec le service et pourra être contactée en cas de difficultés concernant le 
bénéficiaire. En aucun cas, elle ne se substitue au représentant légal désigné par 
décision de justice (mandataire spécial, curateur ou tuteur)  

5.3. En cas de litige 

En cas de litige non résolu avec le service, et ce uniquement après une démarche de 
réclamation écrite auprès du service, le bénéficiaire ou son représentant légal peut 
suivre la procédure suivante :  



13 

1/ Faire appel à une personne qualifiée choisie sur une liste établie conjointement par 
le Préfet et le Président du Conseil Départemental. 

2/ Avoir recours à une procédure de médiation conventionnelle. La liste de l’ensemble 
des médiateurs notifiés par la Commission d’évaluation et de contrôle de la médiation 
de la consommation (CECMC) est accessible sur le site  

https://www.economie.gouv.fr/mediation-conso/liste-des-mediateurs-references 

Art.6 Partage des informations 

6.1. Projet Personnalisé 

Le Service Autonomie à Domicile propose aux bénéficiaires du service la mise en 
œuvre d’un projet individuel mettant pour objectifs les souhaits, envies, désirs, choix 
de ses bénéficiaires au cœur de son accompagnement.  

Il se présente sous plusieurs étapes : le recueil, la rédaction, la signature des 
différentes parties, sa mise en œuvre, le suivi et actualisation. Sa diffusion est 
soumise au secret partagé/professionnel avec les différents acteurs participant à son 
élaboration. 

6.2. Dossier de l’Usager Informatisé (DUI) 

Le dossier de l’usager informatisé (DUI) centralise l’ensemble des informations qui 
concernent les personnes âgées, les personnes handicapées et les personnes 
rencontrant des difficultés spécifiques et leur parcours de santé et de vie, que ce soit 
dans les dimensions administratives, d’accompagnement ou de santé. 

Il permet : 

• d’améliorer l’accompagnement des personnes, grâce à une meilleure
formalisation et circulation des informations entre les professionnels et avec
les personnes accompagnées ;

• d’impliquer davantage les usagers dans leur parcours,
• de faciliter l’accès au soin et à l’accompagnement pour tous,
• de libérer du temps aux professionnels pour accompagner les personnes et

renforcer la coopération entre acteurs ;
• d’offrir une meilleure connaissance des personnes accompagnées, contribuant

ainsi à un meilleur pilotage des politiques publiques en faveur des plus fragiles.

L’interopérabilité permet l’échange et le partage d’informations entre différents 
acteurs des secteurs de la santé et du médico-social, en levant les obstacles liés à la 
diversité des logiciels utilisés. 

6.3. Dossier Médical Partagé (DMP) 

Le DMP reste le point d’entrée des professionnels de santé pour alimenter et 
consulter les dossiers médicaux partagés de leurs patients. Tous les documents 

https://www.economie.gouv.fr/mediation-conso/liste-des-mediateurs-references
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ajoutés dans les DMP des patients sont automatiquement visibles par ces derniers 
dans leurs profils Mon espace santé. 

Une messagerie sécurisée permet de partager des données. 

Les membres de l’équipe soins du service pourront être amenés à consulter ou 
alimenter le DMP. Le bénéficiaire/patient du service dispose de droits élargis pour 
gérer la confidentialité de ses données. Le patient peut s’opposer à la consultation 
ou à l’alimentation de son dossier médical à tout moment. 

6.4. DOME 

Dôme est une application qui facilite le partage d’informations et la coordination 
entre la personne aidée, les aidants et les professionnels qui interviennent au 
domicile. 

Ce partage d’information avec les professionnels qui interviennent au domicile et les 
personnes de l’entourage doit être validé par un consentement signé par le 
bénéficiaire ou son représentant légal. 

Afin de profiter des avantages de ce service, vous pouvez vous connecter sur 
https://mondome.fr, ou télécharger l’application. 

Art.7 La responsabilité 

Le bénéficiaire, comme le SAD-Aide, pourra être tenu responsable des dommages qu'il 
causera à l'autre partie, étant précisé que le SAD-Aide a souscrit une assurance 
responsabilité civile pour son activité.  

Art.8 Les modalités de facturation 

Pour les prestations d’aide du Service Autonomie à Domicile, le service établit 
mensuellement, à terme échu, la facturation pour les bénéficiaires après contrôle de 
l’effectivité du service rendu. Le paiement est à effectuer auprès du Trésor Public. En 
cas d'absence pour convenance personnelle non prévenue sous 72h, la prestation 
sera totalement facturée au tarif en vigueur.  

Art.9 Les Conditions de résiliation  

9.1. La résiliation à l’initiative du bénéficiaire 

Le bénéficiaire, qui souhaite résilier son contrat qui le lie avec le SAD-Aide, se doit 
d’en informer immédiatement le service par écrit avec un préavis d’un mois à la 
réception de la demande. 

9.2. La résiliation pour modification de prise en charge 
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Le contrat peut être dénoncé ou modifié sans délai à la réception d'une notification 
de refus de prise en charge totale ou partielle par une caisse de retraite, le Conseil 
départemental (Allocation Personnalisée d’Autonomie), ou tout autre financeur.  

9.3. La résiliation à l’initiative du service 

Le contrat peut être résilié à l'initiative du service si le règlement de fonctionnement 
ou le document individuel de prise en charge n'est pas respecté. Dans le cas où le 
règlement de fonctionnement ou le document individuel de prise en charge ne 
seraient pas respectés par le bénéficiaire, les faits impactant négativement les 
conditions d’intervention seront systématiquement notifiés par écrit.  

En cas de persistance de la problématique après l’envoi du courrier de notification, le 
service pourra résilier le contrat dans un délai de 30 jours. Cette décision sera notifiée 
au bénéficiaire par écrit. 

En cas d’agissement graves portant atteinte à l’intégrité physique et/ou psychique 
du personnel du SAD-Aide, la résiliation du contrat pourra être effective sans délai.  

Si, du fait de l’évolution de l’état de santé, les besoins du bénéficiaire ne 
correspondent plus aux missions du SAD-Aide, le service pourra proposer une 
orientation vers un service plus adapté aux besoins du bénéficiaire, ce qui entraînera 
de fait la résiliation du contrat.  

Art.10 Les Mesures exceptionnelles 

En cas de maltraitance et/ou de violences constatées sur le bénéficiaire, son 
entourage ou les agents du SAD-Aide, le service pourra signaler la situation aux 
autorités compétentes en fonction de la nature des faits.  

En cas de porte close, et en l’absence de réponse de la part du bénéficiaire ou des 
personnes ressources, le service peut faire intervenir les services de secours.  

En cas d’urgence vitale, les agents du SAD-Aide sont amenés à contacter les services 
de secours.  

Art.11 La Démarche Qualité 

Conformément au cahier des charges des SAD-Aide, le SAD-Aide de la Communauté 
de Communes Cagire Garonne Salat s’engage dans une démarche qualité, 
indispensable au bon fonctionnement du service. Les aides à domicile intervenant au 
domicile du bénéficiaire doivent rapporter aux référents de secteur ou au responsable 
tout dysfonctionnement lié à la prestation afin que le service mène une réflexion sur 
l’évolution des procédures ou gère l’événement spécifique. 

Le service, de sa propre initiative ou à la demande du bénéficiaire ou de son entourage 
peut être amené à contrôler sur place à tout moment et en tout lieu le comportement 
de l’agent, sa ponctualité et la qualité du service rendu.  
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Le service procédera donc à des visites à domicile des bénéficiaires, réalisées par les 
référents de secteurs pendant les prestations afin de développer cette démarche 
qualité et la professionnalisation des agents.  

Art.12 Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) 

Le Règlement Général sur la Protection des Données est le cadre juridique de l'Union 
européenne qui gouverne la collecte et le traitement des données à caractère 
personnel des utilisateurs. Conformément à la réglementation applicable en matière 
de données à caractère personnel, le bénéficiaire dispose d’un droit d’accès, de 
rectification, d’opposition, de limitation du traitement, de portabilité pour demander 
le transfert de ses données lorsque cela est possible, et d’effacement de ses données. 
Ces droits peuvent être exercés par courrier à l’adresse suivante : Service Autonomie 
à domicile, 15 avenue du Comminges 31260 Mane, en précisant ses nom et prénom, 
adresse postale et en joignant une copie recto-verso de sa pièce d’identité.  

Le bénéficiaire dispose également du droit d’introduire une réclamation auprès de la 
CNIL (Commission Nationale Informatique et Liberté).  

Art.13 La Diffusion du présent document 

Ce document est annexé au livret d’accueil et remis, au moment de l’intégration dans 
le service, au bénéficiaire et/ou à ses représentants légaux. Il est également affiché 
dans les locaux du service, et remis à chaque agent du SAD-Aide.  

 Textes de référence : 

• Loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale
• Article L. 311-7 du code de l’action sociale et des familles
• Décret N° 2003-1095 du 14 novembre 2003



17 

Liste du matériel indispensable aux interventions d’aide à l’entretien du 
domicile 

 Balai en bon état avec un manche adapté et/ou aspirateur en état de marche
et complet.

 Seau avec essoreur.

 Balai serpillère à frange ou serpillère balai plat (recommandée). Les
serpillières simples interdites.

 Eponges et chiffons en nombre suffisant pour l’entretien des différentes
pièces.

 Produits de nettoyage adaptés et non agressifs

 Escabeau trois marches

 Contenant à roulettes pour le transport du bois (si nécessaire)

Les appareils électriques de ménage (aspirateur ou autres) doivent être complets 
et en bon état pour que l’aide à domicile ait le droit de les utiliser. 

Sans un matériel adapté et en bon état, l’aide à domicile se réserve le 
droit de refuser d’accomplir certaines tâches pour des raisons de 
sécurité et/ou de santé. 
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Autorisation de droit à l’image 

(diffusion, publication, reproduction ou commercialisation) 

Je soussigné……………………………………………………………………………………. 
demeurant…………………………………………………………………………………………………………… 

 n’autorise pas

 autorise gracieusement

Le SAD-Aide de la Communauté de Communes Cagire Garonne Salat à réaliser des prises de 
vue photographiques, des vidéos ou des captations numériques. 

En conséquence de quoi et conformément aux dispositions relatives au droit à l’image, 
j’autorise le SAD-Aide de la Communauté de Communes Cagire Garonne Salat à fixer, 
reproduire et communiquer au public les photographies, vidéos ou captations numériques 
prises dans le cadre associatif. 

Les images pourront être exploitées et utilisées directement par la collectivité sous toute 
forme et tous supports connus et inconnus à ce jour, sans limitation de durée, intégralement 
ou par extraits et notamment : presse, livre, supports d’enregistrement numérique, 
exposition, publicité, projection publique, site internet, réseaux sociaux. 

Le SAD-Aide de l’autorisation s’interdit expressément de procéder à une exploitation des 
photographies susceptible de porter atteinte à la vie privée ou à la réputation, et d’utiliser 
les photographies, vidéos ou captations numériques de la présente, dans tout support ou 
toute exploitation préjudiciable. 

Je reconnais être informé de mes droits et en capacité de signer la présente autorisation et 
je ne pourrai prétendre à aucune rémunération pour l’exploitation des droits visés aux 
présentes. 

Je garantis que ni moi, ni le cas échéant la personne que je représente, n’est lié par un contrat 
exclusif relatif à l’utilisation de mon image ou de mon nom. 

Pour tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution des présentes, il est fait attribution 
expresse de juridiction aux tribunaux français. 

Fait à : 

Le : 



Convention de mise à disposition 
de locaux et terrains 

à la communauté de communes Cagire Garonne Salat

Entre 

La SCI Plaine de Besse, domiciliée 45 avenue des Pyrénées, 31260 MANE, représentée par Pascale 
CLAROUS 
Ci-après désignée « le propriétaire » 

Et 

La communauté de communes Cagire Garonne Salat, domiciliée 15 avenue du Comminges, 
31260 MANE, représentée par son Président, François ARCANGELI 
Ci-après désigné « le bénéficiaire » 

Préambule 

La SCI Plaine de Besse, propriétaire des terrains contigus aux services techniques de la communauté 
de communes à MANE, a proposé de céder deux parcelles, dont l’une avec hangar à la communauté 
de communes. 
Dans l’attente de la réalisation effective de cette vente qui pourrait intervenir par acte authentique 
au 1er semestre 2025, le propriétaire met à disposition du bénéficiaire ce site pour l’usage exclusif 
du bénéficiaire. 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

Article 1 : désignation du site mis à la disposition du bénéficiaire 
La présente convention concerne les parcelles cadastrées 

• Section C n° 1042, d’une contenance de 1 200 m²
• Section C n° 1044, d’une contenance de 5 511 m² et comprenant un hangar

Le bénéficiaire déclare qu'il a visité les locaux et qu'il reconnaît que ceux-ci conviennent pour l’activité 
et qu’il les prend en l’état. 

Article 2 : usage du local mis à disposition 
La mise à disposition du site a pour objet d'accueillir les services techniques communautaires, dans 
l’attente de l’acquisition par le bénéficiaire en pleine propriété. 

Le propriétaire libèrera entièrement le site mis à disposition du bénéficiaire. 

Article 3 : modalité de mise à disposition 
La mise à disposition est effectuée à titre gratuit à compter du 1er septembre 2024. 
L'occupation du site est faite aux frais exclusifs du bénéficiaire qui prendra en charge en particulier 
l’assurance des locaux et les fluides. 

Annexe 7.



Article 4 : durée de la convention 

La présente convention est conclue pour 7 mois, du 1er septembre 2024 au 30 mars 2025, renouvelable 
en fonction des délais d’établissement de l’acte authentique pour la cession en pleine propriété. 

Le Président  La SCI Plaine de Besse 
Communauté de communes 
Cagire Garonne Salat 

François ARCANGELI Pascale CLAROUS 
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R È G L E M E N T  D ' A I D E

AUX COMMERCES 
alimentaires, non alimentaires 

& de services 

de la Communauté de Communes 
Cagire Garonne Salat

Communauté de communes Cagire Garonne Salat
15 avenue du Comminges-31260 MANE-05.61.98.49.30

Annexe 8.
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Vu le code général des collectivités territoriales et plus particulièrement son article L2251-3 

Vu les statuts de la communauté de communes Cagire Garonne Salat en matièred’actions de 
développement économique, incluant la politique locale du commerce et soutien aux activités 
commerciales d'intérêt communautaire 

Vu la délibération n° 2024-02-20 en date du 21 mars 2024 portant définition de l’intérêt 
communautaire en matière de politique locale du commerce et soutien aux activités 
commerciales  

Vu les délibérations n° 2024-02-21 et 2024-04-.... en date du 21 mars 2024 et du 20 juin 2024 
portant adoption du présent règlement d’attribution des aides aux commerces alimentaires, non 
alimentaires et  de service

1. Objet

La Communauté de communes Cagire Garonne Salat souhaite concourir à la création, au 
maintien et au développement des activités et des emplois des entreprises commerciales et 
de services sur son territoire.  

Le présent règlement a pour objectif de définir l’intervention de la communauté de 
communes pour accompagner les projets des entreprises avec des subventions 
d’investissement pour ces entreprises du commerce alimentaire, non alimentaire et de 
services. 

2. Bénéficiaires éligibles

L’établissement concerné par l’aide sera situé sur le territoire de la Communauté 
de Communes Cagire Garonne Salat, dans une commune rurale où l'initiative privée est 
insuffisante pour répondre aux besoins de la population locale.

Sont éligibles : 

 Les entreprises  du secteur du commerce alimentaire, non alimentaires et de services,
locataires ou propriétaires de locaux à vocation commerciale et/ou artisanale ;

 Les entreprises en phase de création, c’est-à-dire une création effective avec
inscription au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers au plus
tard 3 mois suivant la demande ;

 Les entreprises dans le cadre d’un projet de reprise ou de développement ;
 Les outils de commercialisation de produits des exploitations agricoles du territoire ;
 Les établissements de restauration.
Les conditions suivantes préalables doivent être remplies :

 être inscrit au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers ou
relever d’autres formalités obligatoires lors de la création ;

 être une entreprise de 500 salariés maximum ;
 être à jour des obligations fiscales et sociales ;
 avoir un chiffre d’affaires qui n’excède pas 1 million d’euros HT et une surface de point

de vente inférieur à 400 m².
Sont exclus du dispositif : 

 Les professions libérales ;
 L’artisanat de production ;
 L’hôtellerie ;
 Les hébergements collectifs (centre de vacances, auberges de jeunesse, centre

international de séjour, village de vacances …) ;



2 

 L’hôtellerie de plein air ;
 Les entreprises relevant du secteur de l’économie sociale et solidaire qui n’entrent

pas dans le secteur marchand ;
 Les succursales dépendant juridiquement à une grande enseigne ou à une entreprise

dépassant les seuils fixés par le présent règlement.

3. Dépenses éligibles

Sont éligibles les dépenses liées à des : 
 Travaux de mise en conformité des établissements recevant du public ;
 Travaux de rénovation énergétique ;
 Travaux d’aménagement intérieur de l’espace commercial ;
 Travaux d’aménagement extérieur ;
 Acquisitions de fonds de commerce ou de locaux ;
 Acquisitions de mobilier ;
 Acquisitions d’équipements, matériels nécessaires à l’activité ;
 Acquisition de véhicule directement destiné à la vente (foodtruck ou autre), sous

condition de réaliser la majorité du chiffre d’affaires sur le territoire intercommunal  ;
 En cas de reprise d’entreprise, le rachat de l’enseigne.

Ne sont pas éligibles :  
 Les dépenses en auto construction ;
 Les véhicules utilitaires non liés à un point de vente (dépanneuse, véhicule de livraison

…) ;
 La constitution du stock ;
 Les supports de communication (plaquettes, flyers, cartes de visite…) ;
 Les frais de déménagement, de stockage durant les travaux ;
 Les frais d’étude.

Une même entreprise ne pourra bénéficier qu’une seule fois du dispositif sur une période de 
3 ans, à moins qu’il s’agisse d’un projet concernant de nouvelles activités. 

La communauté de communes jugera de l’éligibilité des investissements en fonction de 
l’opportunité des dépenses présentées au regard du projet. 

4. Critères de sélection

Le porteur de projet devra indiquer dans la description du projet les éléments suivants : 

 Qualité du projet : impact des investissements et de l’aide sur le développement de
l’entreprise en termes d’attractivité, diversification de l’activité ;

 Définition des besoins de la population rurale couverts par le projet ;
 Incitativité de l’aide ;
 Viabilité de l’entreprise : zone de chalandise, perspective de création ou maintien

d’emploi dans l’entreprise, capacité à réaliser l’investissement, étude de marché,
avis des chambres consulaires,…

 Appréciation du projet en termes de développement durable : impact
environnemental du projet, mesures d’économie d’énergie, mesures d’insertion
professionnelle ...

Le bénéficiaire s’engage à maintenir l’activité sur place pendant au moins 5 ans. 

L’entreprise ne doit en aucun cas engager les dépenses pour lesquelles elle sollicite l’aide 
de la communauté de communes avant le dépôt du dossier de demande et l’obtention de l’ 
accusé de réception de ce dépôt. 
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L’attribution de l’aide n’est pas automatique ; elle résulte d’un examen déterminant 
l’intérêt économique local, la création ou le maintien d'un service nécessaire à la 
population locale, la situation financière de l’entreprise et les autres aides perçues par 
l’entreprise.  

L’attribution d’une aide est éventuellement cumulable avec d’autres aides proposées 
par la Région Occitanie, l’Etat ou encore l’Europe et sera subordonnée au respect 
des règlementations nationales et européennes en vigueur, notamment dans le respect du 
taux d’aide publique maximum.  

5. Montant de l’aide

L’intervention de la communauté de communes s’inscrit dans le cadre d’une 
enveloppe budgétaire déterminée annuellement, dans la limite des taux et montants 
autorisés par la réglementation nationale et européenne susvisée. 

L’aide de la communauté de communes est fixée à 10% des dépenses éligibles, avec 
les limites suivantes :  

• plancher de subvention est fixé à 500 €, correspondant à un minimum de 5 000 €
HT de dépenses.

• plafond de subvention est 5 000 €, correspondant à un maximum de 50 000 € HT
de dépenses.

Un bonus de 1 000 € peut être attribué aux demandes d’aide pour l’instalation du dernier 
commerce alimentaire au sein d’une commune du territoire. 

L’aide est calculée sur la base d’un coût d’opération HT et porte exclusivement sur les 
dépenses éligibles retenues. 

6. Instruction des dossiers

Pour solliciter une subvention, l’entreprise doit envoyer une lettre d’intention à l’attention 

du Président de la Communauté de communes, présentant : 

• Nom de l'entreprise et l'adresse du siège social
• Description du projet
• Localisation du projet
• Montant du projet
• Type d'aide sollicitée
• Montant de l'aide sollicitée
• Formulaire de demande fourni par la Communauté de communes rempli
• Pièces complémentaires au dossier, telles que mentionnées en annexe

Un accusé de réception est transmis par la Communauté de communes à l’entreprise. Cet 
accusé n’engage pas l’attribution systématique de l’aide intercommunale.  

Pour être réputé complet, le dossier devra être complété par l’ensemble des pièces listées 
en annexe. A partir de cette complétude, les dossiers sont instruits par la Direction du 
Développement Economique de la Communauté de communes.. 

Les demandes d’aides seront présentées en commission développement économique et en 
Bureau Communautaire pour avis, puis soumis à l’approbation du Conseil Communautaire. 

Une notification de la décision sera envoyée au représentant de l’entreprise. 
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En cas de décision favorable du conseil communautaire, il sera établi une convention 
d’attribution avec l’entreprise. La convention reprendra les engagements 
réciproques de la Communauté de Communes et ceux de l’entreprise. Elle précisera le 
plan de financement du projet en faisant apparaître l’ensemble des ressources 
affectées au financement du projet, et le cas échéant les autres aides publiques. 

7. Versement de l’aide

Le versement de la subvention interviendra en deux versements selon les modalités 
suivantes : 

• 30 % de la subvention, au démarrage de l’opération, sur justificatif de
démarrage et à la demande du porteur, après signature de la convention de
financement

• Le solde de la subvention est versé à l’achèvement des opérations
subventionnées et sur justificatifs des dépenses réalisées de l’entreprise

8. Règles de caducité

La subvention deviendra caduque : 

- Si la première demande de versement n’intervient pas dans un délai de 2 ans à
compter de la date de la délibération d’attribution de la subvention ;

- Si la réalisation de l’opération n’est pas justifiée dans un délai de deux ans à compter
de la date de fin de réalisation ;

- Si le bénéficiaire a fait connaitre par courrier son intention de ne pas réaliser
l’opération subventionnée.

En cas de non-respect des clauses susvisées, voire de la non-exécution totale ou partielle 
de l’opération, la communauté de communes se réserve le droit de mettre fin à la 
convention et le remboursement de la somme versée devra être effectuée. 

9. Communication

L’entreprise aidée s’engage à mentionner la participation financière de la communauté de 
communes dans toute communication relative au projet subventionné. L’entreprise 
s’engage à apposer le logo de la communauté de communes sur le bâtiment ayant fait 
l’objet de l’aide dans un format qui lui sera communiqué et dans le respect de la charte 
graphique communautaire. 

Le bénéficiaire de l’aide autorise la communauté de communes à communiquer sur tous 
supports sur l’octroi de l’aide. 

10. Règlement des litiges

En cas de litige, une solution amiable sera prioritairement recherchée. A défaut, la 
juridiction compétente est le Tribunal Administratif de Toulouse. 
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RÉCAPITULATIF DES PIÈCES À FOURNIR  
POUR UNE PROJET DE DÉVELOPPEMENT 

PIÈCES ADMINISTRATIVES 
Attestation de régularité sociale 
Attestation de régularité fiscale 
Copie des statuts à jour datés et signés par le (la) représentant(e) 
légal(e)  
Extrait K-Bis de moins de 3 mois pour les organismes immatriculés 
au RCS 

PIÈCES COMPTABLES 
Les trois dernières liasses fiscales 
Les  derniers comptes annuels approuvés (bilan, compte de 
résultat, annexe) 
Le dernier rapport d’activité 
Le prévisionnel N+3 (incluant CA prévisionnel, résultat 
d’exploitation, financier, exceptionnel, effectif prévisionnel en 
ETP) 
Engagement ou sollicitation d’autres financeurs : acte attributif ou 
lettre de demande avec mentions obligatoires (nom des financeurs 
sollicités, localisation et coût du projet, montant des aides 
sollicitées)  
Accord emprunt bancaire 

PIÈCES RELATIVES AU PROJET  
Devis des travaux, des acquisitions d’équipements, de mobiliers et 
de matériels prévus 
Budget prévisionnel de l’exercice en cours daté et signé par le (la) 
représentant(e) légal(e)  
Acte de vente en cas d’acquisition d’un fonds de commerce ou local 
Copie du bail de location d’un local commercial ou local artisanal 
en lien avec l’activité 
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RÉCAPITULATIF DES PIÈCES À FOURNIR 
EN CAS DE CRÉATION D’ENTREPRISES 

PIÈCES ADMINISTRATIVES 
Etude de marché / Etude de faisabilité 
Extrait K-bis 3 mois suivant la demande pour les organismes 
immatriculés au RCS 
Copie des statuts à jours datés et signés par le (la) représentant(e) 
légal(e) 

PIÈCES COMPTABLES 
Le prévisionnel N+3 (incluant CA prévisionnel, résultat 
d’exploitation, financier, exceptionnel, effectif prévisionnel en 
ETP) 
Engagement ou sollicitation d’autres financeurs : acte attributif ou 
lettre de demande avec mentions obligatoires (nom des financeurs 
sollicités, localisation et coût du projet, montant des aides 
sollicitées)  
Accord emprunt bancaire 

PIÈCES RELATIVES AU PROJET 
Devis des travaux prévus 
Devis des acquisitions d’équipements, mobiliers, matériels prévus 
Budget prévisionnel de l’exercice en cours daté et signé par le (la) 
représentant(e) légal(e) de la SCI 
Acte de vente en cas d’acquisition d’un fonds de commerce ou local 
Copie du bail de location d’un local commercial ou local artisanal 
en lien avec l’activité 



DUERP
de la Communauté de communes 

Cagire Garonne Salat

Plan d’Action 2024-2025

Validé en Conseil Communautaire le 20 juin 2024.

Annexe 9.
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Mode de cotation pour l’évaluation de chaque risque dans les différentes unités de travail 

Chaque risque est évalué par rapport à sa fréquence d’exposition et sa gravité potentielle tout en tenant compte des mesures de 
prévention existantes. 

Fréquence d’exposition : 
1 Faible :  au moins 1fois/mois 
2 Moyenne :   au moins 1 fois/semaine 
3 Fréquente :   au plus 1 fois/jour 
4 Très fréquente : plusieurs fois/jour 

Gravité potentielle : 
1 Faible :  accident ou maladie sans arrêt de travail 
2 Moyenne :  accident ou maladie avec arrêt de travail 
3 Grave :  accident ou maladie avec incapacité permanente partielle 
4 Très grave : accident ou maladie très grave, décès 

De ce rapport, un classement du risque est déterminé par ordre de priorité : 
Priorité 1 : Risque fort 
Priorité 2 : Risque moyen 
Priorité 3 : Risque faible 

Gravité des 
dommages 

4 Priorité 1 
3 Priorité 2 
2 Priorité 3 
1 

1 2 3 4 
Fréquence d’exposition 
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Risque 1 : Chute de plain-pied 

Service Fréquence Gravité Priorité Nombre 
D’agents 

Situation de travail Actions à réaliser Calendrier 

Service Administratif 2 

2 

2 

2 

2 

2 

29 

29 

1-Présence de verglas sur le
parking

2-Ménage des locaux pendant
la présence du personnel

1-1 Lors de présence de verglas
sur le parking, prévoir une
action de salage avant l’arrivée
du personnel

2-1 Faire le nettoyage des sols
en dehors des heures de
présence du personnel

2-2 Mettre en place le panneau
de danger « sol glissant »

Multi-accueil de 
Salies-du-Salat 

4 2 2 14 1-Lavage du sol du réfectoire 1-1 Prévoir des panneaux « sol
glissant »

Relais petite enfance 3 2 2 1 1-Activités avec les enfants et 
avec les assistantes 
maternelles 

1-1 Ranger correctement le 
mobilier et les jouets 

ALAE et ALSH d’Aspet 3 2 2 6 1- Sol extérieur glissant et
mal éclairé

1-1 Prévoir un démoussage du
bitume

1-2 Améliorer l’éclairage
extérieur

Micro-crèche d’Aspet 4 3 2 3 1-Activités sur un sol en 
carrelage 

1-1 Doter les agents de
chaussures adaptées

Tous les ALAE 3 3 2 25 + 
saisonniers 

1-Sol glissant pendant le
ménage

1-1 Prévoir des panneaux « sol
glissant »
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ALSH de St-Médard 4 2 2 15 1-Activités avec les enfants à 
l’extérieur 

1-1 Les agents doivent être
vigilant durant les activités en
extérieur

Piscine d’Aspet 4 3 1 4 1-Nettoyage des plages de la
piscine

1-1 Porter les chaussures de
sécurité lors du nettoyage des
plages de la piscine

Service technique 
Entretien des 

bâtiments 

4 3 1 6 1-Lavage des sols 1-1 Doter les agents de
chaussures de sécurité

1-2 Doter les bâtiments de
panneaux « sol glissant »

Service technique 
Conducteurs de 

polybenne 
Gestion des 
déchetteries 

4 3 1 15 1-Manque d’éclairage
extérieur sur les 3 déchetteries

1-1 Mettre en place de
l’éclairage extérieur sur les 3
déchetteries

Service technique 
Entretien des 

véhicules 
Travaux en atelier 

4 2 2 3 1-Circuler dans l’atelier dont le
sol peut être encombré
d’objets divers

1-1 Améliorer le rangement de
l’atelier

Service technique  
Collecte des ordures 

ménagères 

4 2 2 12 1-Trébucher sur la route 
durant la collecte 

1-1 Les agents doivent d'être
très vigilants lors de la collecte
des ordures ménagères

Service technique  
Entretien de la voirie 

4 2 2 15 1-Marcher sur la voirie en
cours de rénovation

1-1 Les agents doivent porter
les chaussures de sécurité

Service technique  
Création et 

maintenance pour le 
service déchets 

4 2 2 20 1-Sol de l’atelier qui peut être
encombré et/ou glissant

1-1 Améliorer le rangement de
l’atelier
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Service Autonomie 
Aides à domicile et 

aides-soignants 

4 2 2 80 1-Sol glissant à l’intérieur et à
l’extérieur des maisons des
bénéficiaires

1- Doter tous les agents de
chaussants de sécurité

Risque 2 : Chute de hauteur 

Service Fréquence Gravité Priorité Nombre 
D’agents 

Situation de travail Actions à réaliser Calendrier 

Maison médicale de 
Salies-du-Salat 

3 2 2 3 1-Difficulté pour ouvrir et
pour fermer le store du
bureau

1-1 Repositionner le store

Multi-accueil de 
Salies-du-Salat 

4 2 2 11 1-Agents qui se trouvent sur 
un tabouret ou les roulettes 
se coincent 

1-1 Changer les roulettes
d’un tabouret ou changer le
tabouret

Tous les ALSH et ALAE 2 2 2 25 et 
saisonniers 

1-Accrocher de la décoration 
/ attraper du matériel en 
hauteur en montant sur une 
chaise 

1-1 Avoir un escabeau 3
marches

Service technique 
d’Aspet 

3 2 2 4 1-Monter sur un escabeau
lors de la pose de chapiteaux

1-1 Être vigilant lorsque
l’agent monte sur l’escabeau

Service technique 
Espaces verts 

3 3 1 10 1-Tailler, élaguer les arbres, 
les haies avec la nacelle 

1-1 Les agents qui sont dans
le panier du camion nacelle
doivent porter
obligatoirement le harnais et
être longés au panier

Service technique 4 2 2 5 1-Monter et descendre de la
benne pour enlever/mettre

1-1 Les agents qui montent
et qui descendent de la
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Conducteurs de 
polybenne 
Gestion des 
déchetteries 

les filets de protection 
nécessaires en phase de 
transport 

benne pour mettre le filet 
doivent être vigilants 

Service technique  
Entretien des véhicules 

Travaux en atelier 

3 

3 

2 

2 

2 

2 

3 

3 

1-Tomber dans la fosse 

2-Monter et descendre des
camions

1-1 Faire un balisage
normalisé de la fosse

2-1 Former les agents aux
règles de sécurité

Service technique 
Collecte des ordures 

ménagères 

4 2 2 12 1-Monter et descendre de la
cabine du camion pour les
conducteurs et les ripeurs

2-Monter et descendre du
marchepied situé à l’arrière
du camion (ripeurs)

3-Chuter lors du
déchargement au quai de
transfert

1-1 Respecter les règles de
sécurité

2-1 Respecter les règles de
sécurité

3-1 Respecter les règles de
sécurité

Service technique 
Entretien de la voirie 

4 

4 

2 

2 

2 

2 

15 

6 

1-Monter et descendre des
véhicules et des engins

2-Monter et descendre de la
cuve de goudron

1-1 Respecter les règles de
sécurité

2-1 Respecter les règles de
sécurité

Service technique  
Création et 

maintenance pour le 
service déchets 

4 2 2 20 1-Tomber dans la fosse à 
véhicule 

1-1 Faire un balisage 
normalisé de la fosse 

1-2 Installer une
fermeture automatique de la
fosse
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2-Monter et descendre de la
cabine du camion

2-1 Respecter les règles de
sécurité

Service technique  
Travaux avec l’épareuse 

et le lamier 

4 2 2 6 1-Monter et descendre du
tracteur

1-1 Respecter les règles de
sécurité

Service Autonomie 
Aides à domicile et 

aides-soignants 

3 2 2 80 1-Monter sur un escabeau ou
sur une chaise

1-1 Informer les agents des
règles de sécurité

Risque 3 : Circulation interne des véhicules et des engins 

Service Fréquence Gravité Priorité Nombre 
D’agents 

Situation de travail Actions à réaliser Calendrier 

Services Administratifs 3 2 2 35 1-Se faire renverser par un
véhicule qui recule d’une
place de parking

1-1 être vigilants sur toutes 
les manœuvres sur le 
parking 

1-2 Inciter les conducteurs à 
se garer prêts à partir 

Multi-accueil de 
Salies-du-Salat 

3 2 2 14 1-La signalisation incomplète
sur le parking

1-Compléter la signalisation
horizontale et verticale

Micro-crèche d’Aspet 3 2 2 3 1-L’accès jusqu’au site de la
micro-crèche est étroit
lorsque les véhicules se
croisent

1-1 Informer les agents et les
familles d’être prudent pour
accéder, pour repartir.

1-2 Donner l’information aux
familles lors du conseil de
crèche et lors des 1ers accueils
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ALSH de St-Médard 3 2 2 15 1-absence de signalisation
sur le parking

1-1 Prévoir une signalisation
verticale

Service technique de 
St-Martory 

3 2 2 10 1- absence de signalisation
sur le parking

1-1 Mettre en place une
signalisation horizontale et
verticale

Service technique 
Conducteurs de 

polybenne 
Gestion des 
déchetteries 

4 3 1 15 1-Déplacement à pied au
milieu des véhicules des
usagers sur les 3 déchetteries

1-1 Faire un plan de circulation
pour les 3 déchetterie

1-2 Prévoir la signalisation
horizontale et verticale

Service technique  
Entretien des véhicules 

Travaux en atelier 

4 2 2 3 1-Circulation régulière des
véhicules devant le hangar
car la route est partagée
(servitude de passage)

1-1 Faire un plan de circulation
en extérieur

1-2 Matérialiser les places de
stationnement

1-3 Former les agents au
guidage des véhicules

Service technique  
Collecte des ordures 

ménagères 

4 2 2 12 1-Au quai de transfert, le 
camion peut basculer en 
arrière 

1-1 Former les agents au
guidage des véhicules

Service technique 
Entretien de la voirie 

4 2 2 15 1-Se faire renverser par un
véhicule qui manœuvre sur le
parking ou dans le garage

1-1 Faire un plan de circulation
en extérieur

1-2 Matérialiser les places de
stationnement

1-3 Former les agents au
guidage des véhicules

Service technique 4 2 2 20 1-Se faire renverser dans
l’atelier par un véhicule

1-1 Matérialiser les zones de
travail
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Création et 
maintenance pour le 

service déchets 
1-2 Faire un plan de circulation
pour l’intérieur

Risque 4 : Circulation routière en mission 

Service Fréquence Gravité Priorité Nombre 
D’agents 

Situation de travail Actions à réaliser Calendrier 

Services Administratifs 3 3 1 35 1-Utilisation d’un véhicule de
service

1-1 Sensibiliser les agents aux
risques routiers

Relais petite enfance 3 2 2 1 1-Utilisation d’un véhicule de
service

1-1 Sensibiliser l’agent aux 
risques routiers 

Tous les ALSH et ALAE 2 2 2 25 et 
saisonniers 

1-Utilisation de minibus pour
transporter les enfants

1-1 Sensibiliser les agents aux 
risques routiers 

1-2 S’assurer d’avoir 9 
chasubles jaunes dans le 
minibus 

1-3 Se doter de 2 sièges 
adaptés pour le transport 
des enfants selon l’âge 

Service technique 
Toutes missions 

4 

3 

3 

2 

1 

2 

60 

4 

1-Conduite des véhicules
(voitures et camions)

2-Conduite des véhicules
tout terrain

1-1 Sensibiliser les agents aux
risques routiers

2-1 Former les agents à la
conduite des véhicules tout
terrain

Service technique 
Espaces verts 

4 3 1 10 1-Travailler en bordure de la 
voirie 

1-1 Améliorer le balisage des
véhicules
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1-2 Former les agents au balisage
des chantiers

Service technique  
Entretien des véhicules 

Travaux en atelier 

2 2 2 3 1-Dépanner un véhicule sur
la route

1-1 Equiper les 2 fourgons atelier
d’une signalisation normalisée

Service technique  
Collecte des ordures 

ménagères 

4 3 1 12 1-Se faire accrocher par un
véhicule durant la phase de
collecte des déchets

1-1 Entretenir régulièrement le
balisage et la signalisation
lumineuse des camions de collecte

1-2 Interdire la collecte 
bilatérale

1-3 Supprimer toutes les 
marches arrière 

Service technique 
Entretien de la voirie 

4 2 2 15 1-Se déplacer régulièrement
sur les routes avec les
véhicules et les engins

1-1 Mettre en conformité le
balisage des véhicules et des
engins

Service technique 
Création et 

maintenance pour le 
service déchets 

3 2 2 20 1-Travailler en bordure de la 
voirie pour poser les caches-
conteneurs 

1-1 Entretenir le balisage des
véhicules

1-2 Mettre en place de la
signalisation de chantier

Service technique 
Travaux avec l’épareuse 

et le lamier 

4 

4 

3 

2 

1 

2 

6 

6 

1-Se renverser avec le
tracteur

2-Sur les tous les chemins, se
faire accrocher par un
véhicule

1-1 Equiper tous les tracteurs de
la protection anti retournement

2-1 Positionner des panneaux de
signalisation de danger de part et
d’autre du chantier

Tous les 
tracteurs en 
sont équipés 

Service Autonomie 4 3 1 80 1-Trajet régulier sur les 
routes par tout temps 

1-1 Sensibiliser les agents aux
risques routiers



10

Aides à domicile et 
aides-soignants 

Points importants : 

- Les conducteurs de véhicules doivent être à jour de leur permis de conduire
- Les conducteurs d’engins de chantier et de véhicules spécialisés doivent posséder l’autorisation de conduite
- Tout conducteur doit respecter les règles de conduite - voir règlement d’hygiène, de santé et de sécurité au travail

Risque 5 : Charge physique de travail 

Service Fréquence Gravité Priorité Nombre 
D’agents 

Situation de travail Actions à réaliser Calendrier 

Services Administratifs 4 2 2 35 1-Travail sur écran 1-1 Aménager des temps de
pause et éviter la sédentarité

Multi-accueil de 
Salies-du-Salat 

4 

4 

2 

2 

2 

2 

12 

11 

1-La machine à laver et le
sèche-linge sont mal
positionnés

2-Porter les enfants

1-1 Rehausser la machine à
laver et le sèche-linge

2-1 Former les agents aux
gestes et postures

Relais petite enfance 3 2 2 1 1-Chargement, déchargement
du véhicule et installer les
espaces d’accueil

1-1 Former l’agent aux
gestes et postures

Tous les ALSH et ALAE 4 2 2 25 et 
saisonniers 

1-Porter les enfants, les aider
à s’habiller et se déshabiller

1-1 Former les agents aux
gestes et postures

Micro-crèche d’Aspet 4 2 2 3 1-Porter les enfants 1-1 Former les agents aux
gestes et postures

1-2 Doter les agents de
chaussures confortables
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Service technique 
Toutes missions 

4 3 1 60 1-Manipulation de charges
lourdes et travailler debout

1-1 Former les agents aux
gestes et postures

Service technique 
Entretien des bâtiments 

4 3 1 5 1-Les agents travaillent seul
pendant plus d’1 heure
(travailleur isolé)

1-1 Eviter que les agents
travaillent seul pendant plus
d’1 heure (travailleur isolé)

1-2 Mettre à disposition des
agents un DATI (Dispositif
d’Alarme pour Travailleur
Isolé) selon les situations

Service technique 
Espaces verts 

3 2 2 8 1-Utilisation de la
débroussailleuse et de la
tronçonneuse

1-1 Former les agents à
l’utilisation de la
débroussailleuse et de la
tronçonneuse

Service Autonomie 
Aides à domicile et 

aides-soignants 

4 2 2 80 1-Porter des charges lourdes
et manipuler les bénéficiaires

1-1 Former les agents aux
techniques PRAP

Risque 6 : Manutention mécanique 

Service Fréquence Gravité Priorité Nombre 
D’agents 

Situation de travail Actions à réaliser Calendrier 

Service technique  
Conducteurs de polybenne 
Gestion des déchetteries 

3 2 2 12 1-Utilisation du compacteur
fixe et du compacteur mobile
à déchets

1-1 Former à la conduite des
compacteurs les agents des
déchetteries

Service technique  
Entretien des véhicules 

Travaux en atelier 

2 3 2 3 1-Utilisation du cric rouleur
et du pont à colonne

1-1 Rappeler les règles de
sécurité pour l’utilisation du
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cric rouleur et du pont à 
colonne 

Service technique  
Collecte des ordures 

ménagères 

4 2 2 12 1-Utilisation des lève-
conteneurs et de la presse

1-1 Former les agents à 
l’utilisation de chaque 
matériel et aux distances à 
respecter 

Service technique  
Entretien de la voirie 

2 

2 

3 

2 

2 

2 

15 

15 

1-Se renverser avec un engin
de chantier

2-Perdre du matériel mal
arrimé

1-1 Former et habiliter les
agents à la conduite des
engins de chantier

2-1 Former les agents à
l’arrimage du matériel et des
engins

Service technique  
Création et maintenance 
pour le service déchets 

2 2 2 12 1-Utilisation du camion-grue 1-1 Former et habiliter les
agents à la l’utilisation du
camion-grue

Risque 7 : Manipulation des produits chimiques et des déchets 

Service Fréquence Gravité Priorité Nombre 
D’agents 

Situation de travail Actions à réaliser Calendrier 

Multi-accueil de 
Salies-du-Salat 

Micro-crèche d’Aspet 
Relais petite enfance 

3 2 2 14 1-Utilisation des produits
chimiques pour le ménage
des locaux / le nettoyage
des jeux

1-1 Avoir les fiches de
données et de sécurité des
produits

1-2 Former les agents à
l’utilisation des produits
chimiques

Mars 2024 

Mars 2024 
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Tous les ALSH et les ALAE 3 2 2 25 + 
saisonniers 

1-Utilisation des produits
chimiques pour le ménage
des locaux

1-1 Avoir les fiches de
données et de sécurité des
produits

1-2 Former les agents à
l’utilisation des produits
chimiques

Service technique 
Toutes missions 

4 3 1 60 1-Utilisation des produits
chimiques

1-1 Avoir les fiches de
données et de sécurité des
produits

1-2 Former les agents à
l’utilisation des produits
chimiques 

Piscine d’Aspet 2 

2 

2 

3 

2 

2 

4 

8 

1-Rammasser des déchets
dans la pelouse

2-Utilisation des produits
chimiques pour le ménage et
pour le traitement de l’eau
du bassin

1-1 Avoir des gants et 1
pince à déchets pour
ramasser les déchets dans la
pelouse

2-1 Avoir les fiches de
données et de sécurité des
produits

2-2 Former les agents à
l’utilisation des produits
chimiques

Service technique d’Aspet 4 2 2 4 2-Manipulation et
transvasement de carburant

1-1 Avoir un local ventilé
ainsi qu’un bac de rétention

Service technique  
Conducteurs de 

polybenne 
Gestion des déchetteries 

4 3 1 12 1-Réception des déchets
dangereux (DDS)

1-1 Former les agents  à la
réception, la reconnaissance
et le suivi des déchets
collectés (phyto, acides,
bases …)
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Service technique  
Entretien des véhicules 

Travaux en atelier 2 2 2 3 
1-Utilisation des huiles et
des graisses

1-1 Porter les EPI adaptés
(gants)

Service technique  
Collecte des ordures 

ménagères 

4 

4 

2 

2 

2 

2 

12 

12 

1-Etre exposé à des
composants organiques
volatiles

2-Etre exposé aux gaz
d’échappement des
véhicules

1-1 Porter un masque de
protection

Service technique  
Entretien de la voirie 

3 3 2 6 1-1 Chargement et
application de l’émulsion

1-1 Porter un masque FFP2
lors du chargement, de
l’application de l’émulsion

Service technique  
Création et maintenance 
pour le service déchets 

4 

4 

2 

2 

2 

2 

20 

20 

1-Respirer des poussières de
bois pendant les opérations
de sciage et de ponçage

2-Respirer les fumées
pendant les opérations de
soudures

1-1 Porter un masque de
protection lors des
opérations de sciage et de
ponçage

2-1 Porter un masque de
protection

SAAD 
Aide à domicile 

4 2 2 60 1-Utilisation des produits
chimiques pour le ménage
des locaux chez les
bénéficiaires

1-1 porter les EPI adaptés
(blouse, gants, masque) lors
de l’utilisation des produits
chimiques

1-2 Former les agents à
l’utilisation des produits
chimiques
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Risque 8 : Manipulation des agents biologiques 

Service Fréquence Gravité Priorité Nombre 
D’agents 

Situation de travail Actions à réaliser Calendrier 

Services Administratifs 4 2 2 35 1-installation de ventilation
du bâtiment

1-1 Assurer un entretien
régulier du système de
ventilation

Maison médicale de 
Salies-du-Salat 

4 2 2 3 1-Contact avec des
personnes atteintes
d’infections

1-1 Porter un masque en phase
épidémique

Multi-accueil de 
Salies-du-Salat 

Relais petite enfance 
Micro-crèche d’Aspet 

4 2 2 18 1-Contact avec des enfants
malade

1-1 Porter un masque en phase
épidémique

Tous les ALSH et ALAE 3 2 2 25 et 
saisonniers 

1-Contact avec des enfants
malade

1-1 Porter un masque en 
phase épidémique  

Service technique 
d’Aspet 

2 2 2 4 1-Ramassage des déchets 1-1 Porter les EPI (gants,
masque) lors du ramassage des
déchets

Service technique  
Conducteurs de 

polybenne 
Gestion des déchetteries 

4 2 2 12 1-Manipulation de déchets
piquants, souillés ou rouillés

1-1 Porter les EPI

Service technique  
Entretien des véhicules 

Travaux en atelier 

3 2 2 3 1-Respirer des poussières 1-1 Porter les EPI
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Service technique  
Collecte des ordures 

ménagères 

4 2 2 12 1-Manipulation de déchets
piquants, souillés ou rouillés

1-1 Porter les EPI

Service technique 
Entretien de la voirie 

2 2 2 15 1- Être en contact avec des
hydrocarbures

1-1 Porter les EPI

Service technique  
Création et maintenance 
pour le service déchets 

2 2 2 20 1-Etre en contact avec des
déchets souillés durant le
nettoyage des PAV

1-1 Avoir des pinces à 
déchets 

1-2 Porter les EPI 

Avril 2024 

Service Autonomie 3 

3 

2 

2 

2 

2 

90 

90 

1-L’intérieur des maisons de
certains bénéficiaires est mal
aéré

2-Contact avec des
bénéficiaires malades

1-1 Avoir sur soi un détecteur
de CO en hiver car certaines
maisons sont mal aérées

2-1 Porter les EPI (blouse,
gants, masque) en phase
épidémique et selon les
pathologies

Risque 9 : Equipements de travail 

Service Fréquence Gravité Priorité Nombre 
D’agents 

Situation de travail Actions à réaliser Calendrier 

Maison médicale de 
Salies-du-Salat 

3 3 1 3 1-Attraper des dossiers 
stockés en hauteur dans le 
local derrière l’accueil 

1-1 Prévoir le
réaménagement du local
situé derrière l’accueil

Janvier 2024 

Tous les ALSH et les ALAE 3 2 2 25 + 
saisonniers 

1-Utilisation d’un cutter 1-1 Avoir 1 cutter avec une
lame auto rétractable
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Service technique 
d’Aspet 

3 2 2 4 1-Utilisation d’outils anciens
(débroussailleuse souffleur)

1-1 Avoir du matériel sur
batterie

Avril 2024 

Service technique 
Espaces verts 

3 3 1 10 1-Le broyeur de branches a
des sécurités défectueuses

1-1 Réparer les organes de
sécurité du broyeur de
branches

Le broyeur de 
branches a été 
mis hors service 
en février 2024 

Service technique  
Entretien des véhicules 

Travaux en atelier 

3 2 2 3 1-Manipulation d’outils
tranchants

1-1 Porter les EPI

Service technique  
Collecte des ordures 

ménagères 

4 

4 

4 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

12 

12 

12 

1-Utilisation du lève-
conteneurs

2-Utilisation de la presse de
compactage

3-Se couper en manipulant
des contenants

1-1 Former les agents à
l’utilisation du lève-
conteneurs

2-1 Former les agents à
l’utilisation de la presse

3-1 Porter les EPI

Service technique 
Entretien de la voirie 

3 2 2 15 1-Utilisation de la
tronçonneuse et de la
découpeuse thermique

1-1 Porter les EPI complets
lors de l’utilisation de la
tronçonneuse et de la
découpeuse

Service technique 
Création et maintenance 
pour le service déchets 

4 

4 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

15 

15 

15 

1-Utilisation de divers outils
(meuleuse,
débroussailleuse…)

2-Manipulation de pièce
chaudes

3-Projection des copeaux
métalliques lors de
l’utilisation de la perceuse à
colonne

1-1 Avoir pour chaque agent
des gants anti-coupure et
porter les EPI adaptés

2-1 Avoir des gants spéciaux
pour la chaleur

3-1 Porter les EPI adaptés
(gants, lunettes)
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SSIAD 

Aides-soignantes 
4 3 1 16 1-Utilisation d’appareil en 

mauvais état de 
fonctionnement chez les 
bénéficiaires 

1-1 Sensibiliser les 
bénéficiaires pour avoir des 
appareils en bon état de 
fonctionnement (lève 
malade…) 
 

 

 

 

Risque 10 : Effondrement et chute d’objets 

Service Fréquence Gravité Priorité Nombre  
D’agents 

 

Situation de travail Actions à réaliser Calendrier 

Maison médicale de 
Salies-du-Salat 

3 3 1 3 1-Attraper les casiers des 
dossiers médicaux  

1-1 Fixer correctement les 
casiers situés au bureau 
d’accueil  
 

Janvier 2024 

Tous les ALAE et ALSH  2 2 2 25 + 
saisonniers 

1-Densité des objets et du 
matériel  
 

1-1 Améliorer le rangement  

Service technique  
Conducteurs de polybenne 
Gestion des déchetteries 

 

3 2 2 15 1-Diversité du matériel et 
des déchets collectés sur 
les 3 déchetteries 

1-1 Améliorer le rangement en 
agrandissant et en 
systématisant les espaces de 
rangement 

 

Service technique  
Entretien des véhicules 

Travaux en atelier 
 

2 2 2 
 

3 1-Matériel rangé en 
hauteur  

1-1 Améliorer le rangement  

Service technique  
Collecte des ordures 

ménagères 

4 2 2 
 

12 1-Se faire coincer par un 
conteneur qui se renverse 

1-1 Former les agents aux 
règles de sécurité et les 
appliquer 

 

Service technique  
Entretien de la voirie 

2 2 2 15 1-Se faire coincer dans 
une tranchée 

1-1 Former les agents aux 
règles de sécurité et les 
appliquer 
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Service technique  
Travaux avec l’épareuse et 

le lamier 

4 2 2 6 1-Lors des opérations
d’élagage, chute d’une
branche sur un collègue ou
sur un riverain

1-1 Faire un balisage de
chantier

1-2 Rappeler aux agents de
porter les EPI (casque avec
visière)

Février 2024 

SAAD 
Aide à domicile 

2 2 2 60 1-Objets stockés en
hauteur chez les
bénéficiaires

1-1 Rappeler aux agents d’être
attentif aux objets stockés en
hauteur chez les bénéficiaires

Risque 11 : Bruit 

Service Fréquence Gravité Priorité Nombre 
D’agents 

Situation de travail Actions à réaliser Calendrier 

Services Administratifs 3 2 2 35 1-La ventilation est bruyante 1-1 Contrôler la ventilation par
le prestataire

Mai-Juin 
2024 

Relais petite enfance  
Multi-accueil de Salies du 

Salat 

3 2 2 1 1-Niveau sonore de la salle
d’activités des grands et salle
de motricité

1-1 Améliorer l’isolation
phonique

ALAE et ALSH d’Aspet 3 2 2 6 1-Nombre important
d’enfants accueillis

1-1 Avoir d’autres locaux / plus
d’espaces utilisables compte
tenu du nombre important
d’enfants

Janvier 
2024 

Micro-crèche d’Aspet 4 3 1 3 1-Accueil et activité avec les 
enfants 

1-1 Trouver une solution
(tapis…) pour recouvrir les sols
en carrelage
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Service technique 
Espaces verts et 

randonnée 

4 2 2 14 1-Utilisation de la
débroussailleuse, de la
tronçonneuse et du souffleur

1-1 Avoir des outils sur batterie

1-2 Porter les protections
auditives

Avril 2024 

Service technique  
Conducteurs de polybenne 
Gestion des déchetteries 

3 

3 

2 

2 

2 

2 

15 

3 

1-Chargement et
déchargement des bennes

2-Utilisation du compacteur à
déchets

1-1 Doter tous les agents d’un
casque anti-bruit et les inciter à
le porter

2-1 Doter tous les agents d’un
casque anti-bruit et les inciter à
le porter

Service technique  
Entretien des véhicules 

Travaux en atelier 

3 

3 

3 

2 

2 

2 

1 

2 

2 

3 

6 

3 

1-Plusieurs moteurs qui
fonctionnent en même temps

2-Plusieurs agents qui
travaillent en même temps
dans l’atelier et qui utilisent
du matériel bruyant

3-Utilisation de la clé à choc
et de la soufflette

1-1 / 2-1 / 3-1 Porter les
protections auditives

2-2 Réorganiser l’atelier

Service technique  
Collecte des ordures 

ménagères 

4 2 2 12 1-Manipulation de la presse 1-1 Porter les protections
auditives

Service technique  
Entretien de la voirie 

3 2 2 15 1-Utilisation des engins de
chantier et du matériel
électroportatif

1-1 Porter les protections
auditives

Service technique  
Création et maintenance 
pour le service déchets 

4 2 2 20 1-Coup de marteau sur des
pièces métalliques

1-1 Réaménagement de l’atelier

1-2 Porter les protections
auditives



21

Risque 12 : Ambiances thermiques 

Service Fréquence Gravité Priorité Nombre 
D’agents 

Situation de travail Actions à réaliser Calendrier 

Multi-accueil de 
Salies-du-Salat 

4 2 1 14 1-En période forte chaleur la
température est élevée dans le
réfectoire

1-1 Mettre en place des
relevés de température

1-2 Appliquer les consignes du
plan canicule

1-3 Prévoir des volets en
extérieur du local réfectoire

1-4 réparer les ouvrants pour
une meilleure ventilation

Tous les ALAE et ALH 3 2 2 25 et 
saisonniers 

1-Surveiller les enfants dans les
locaux ou la température est
élevée en période de forte
chaleur

1-1 Mettre en place un relevé
des températures

1-2 Appliquer les consignes du
plan canicule

Service technique 
Tous services 

4 2 2 60 1-Travail par tout temps en 
extérieur 

1-1 Doter tous les agents de
tenue adapté à la saison et à
la météo

1-2 En période de forte
chaleur appliquer les
consignes du plan canicule
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Service Autonomie 
Aides à domicile et Aides-

soignants 

4 3 1 80 1-Travailler dans des ambiances 
climatiques extrêmes 
(froid/chaud) 

1-1 Doter tous les agents de
vêtements chauds

1-2 En période de forte
chaleur appliquer les
consignes du plan canicule

Risque 13 : Incendie et explosion 

Service Fréquence Gravité Priorité Nombre 
D’agents 

Situation de travail Actions à réaliser Calendrier 

Services Administratifs 2 2 2 35 1-Etre confronté à un
incendie dans les locaux de
travail

1-1 Faire un exercice
d’évacuation

1-2 Former les agents à
la manipulation des
extincteurs

Fait le 
19/03/24 

Maison médicale de 
Salies-du-Salat 

2 2 2 3 1- Etre confronté à un
incendie dans les locaux de
travail

1-1 Former les agents à
la manipulation des
extincteurs

Multi-accueil de 
Salies-du-Salat 

2 2 2 14 1- Etre confronté à un
incendie dans les locaux de
travail

1-1 Faire un exercice 
d’évacuation  

1-2 Former les agents 
à la manipulation 
des extincteurs 

Fait le 
21/04/24 

Relais petite enfance 2 2 2 1 1- Etre confronté à un
incendie dans les locaux de
travail

1-1 Faire un exercice
d’évacuation
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1-2 Former l’agent à la
manipulation des
extincteurs

Tous les ALAE et ALSH 2 2 2 25 + 
saisonniers 

1- Etre confronté à un
incendie dans les locaux de
travail

1-1 Faire un exercice
d’évacuation

1-2 Former les agents à
la manipulation des
extincteurs

Micro-crèche d’Aspet 2 

4 

2 

2 

2 

2 

3 

3 

1-Etre confronté à un
incendie dans les locaux de
travail

1-1 Faire un exercice
d’évacuation

1-2 Former les agents à
la manipulation des
extincteurs

Fait le 
15/05/24 

Service technique d’Aspet 4 

3 

3 

2 

1 

2 

4 

4 

1-Le stockage des produits
inflammables dans un local
mal ventilé et sans bac de
rétention

2- Être confronté à un
incendie sur un véhicule ou
dans les locaux de travail

1-1 Aménager le local et
mettre en place un bac
de rétention

2-1 Former les agents à
la manipulation des
extincteurs

Service technique 
Entretien des bâtiments 

2 2 2 7 1-Etre confronté à un
incendie dans les locaux de
travail

1-1 Faire un exercice
d’évacuation

1-2 Former les agents à
la manipulation des
extincteurs



 
24 

Service technique de 
St-Martory 

3 2 2 10 1-Etre confronté à un 
incendie sur un véhicule ou 
dans les locaux de travail  
 

1-1 Former les agents à 
la manipulation des 
extincteurs 

 

Service technique  
Conducteurs de polybenne 
Gestion des déchetteries 

4 
 
 
 

3 

2 
 
 
 

2 

2 
 
 
 

2 

15 
 
 
 

15 

1-Etre confronté à un 
incendie sur un véhicule ou 
dans les locaux de travail  
 
2-Absence d’un plan 
d’évacuation pour chaque 
déchetterie 
 

1-1 Former les agents à 
la manipulation des 
extincteurs 
 
2-1 Faire un plan 
d’évacuation pour les 3 
déchetteries 

 

Service technique  
Entretien des véhicules 

Travaux en atelier 

3 2 2 3 1-Etre confronté à un 
incendie sur un véhicule ou 
dans les locaux de travail 
 

1-1 Former les agents à 
la manipulation des 
extincteurs 

 

Service technique 
Collecte des ordures 

ménagères 

4 2 2 12 1-Etre confronté à un 
incendie sur un camion 

1-1 Former les agents à 
la manipulation des 
extincteurs 
 

 

Service technique 
Entretien de la voirie 

3 2 2 15 1-Etre confronté à un 
incendie sur un véhicule ou 
dans les locaux de travail  

1-1 Former les agents à 
la manipulation des 
extincteurs 
 

 

Service technique  
Création et maintenance 
pour le service déchets 

4 2 2 20 1-Etre confronté à un 
incendie sur un véhicule ou 
dans les locaux de travail 
 

1-1 Former les agents à 
la manipulation des 
extincteurs 
 

 

Service technique Travaux 
avec l’épareuse et le lamier 

4 2 2 6 1-Etre confronté à un 
incendie sur l’ensemble 
tracteur/épareuse 
 

1-1 Mettre en place 1 
extincteur poudre 2Kg 
dans chaque cabine du 
tracteur 
 
1-2 Former les agents à 
la manipulation des 
extincteurs 
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SAAD 
Aide à domicile 

2 2 2 60 1-Manipulation des produits
inflammables chez les
bénéficiaires

1-1 Former les agents à
la manipulation des
extincteurs

Risque 14 : Electricité 

Service Fréquence Gravité Priorité Nombre 
D’agents 

Situation de travail Actions à réaliser Calendrier 

Tous les ALAE et ALSH 4 2 2 25 et 
saisonniers 

1-travailler dans des locaux
partagés

1-1 S’assurer avec les
mairies que les contrôles
annuels des installations
soient réalisés et que le
matériel utilisé soit
conforme

Service technique d’Aspet 2 

4 

3 

2 

2 

2 

4 

4 

1-Manipulation des
inter/disjoncteurs

2-Planter des pieux de 50cm
pour monter un chapiteau

1-1 Habiliter les 4 agents
BS/BE

2-1 Faire les DICT avant
d’implanter un chapiteau

2-2 Inciter les
collectivités à implanter
des platines de fixation

2-3 Développer des
alternatives hors platines

depuis mars 
2024 

Service technique 
Tous services 

3 2 2 50 1-Utilisation d’appareils
électriques / disjoncteur /
groupe électrogène

1-1 Former les agents au
risque électrique



 
26 

Service Autonomie 
Aides à domicile et aides-

soignants 

2 2 2 80 1-Chez les bénéficiaires, 
remplacer une ampoule, 
réenclencher un disjoncteur, 
utiliser du matériel 
électrique ancien 
 

1-1 Former les agents au 
risque électrique 

 

 

 

Risque 15 : Ambiances lumineuses 

Service Fréquence Gravité Priorité Nombre  
D’agents 

Situation de travail Actions à réaliser Action 
réalisée le 

Micro-crèche d’Aspet 3 2 2 1 1-Travail sur ordinateur 1-1 Améliorer l’éclairage 
du bureau 
 

Fait 02/24 

ALAE de Sengouagnet 3 3 1 4 1-Absence d’éclairage à 
l’extérieur 
 

1-1 Mettre en place de 
l’éclairage 

 

ALSH de St-Médard 2 2 2 15 1-Absence d’éclairage à 
l’extérieur 
 

1-1 Mettre en place de 
l’éclairage 

 

Service technique  
Conducteurs de polybenne 
Gestion des déchetteries 

 

4 3 1 8 1-Absence d’éclairage 
extérieur aux 3 déchetteries 

1-1 Mettre en place de 
l’éclairage 

 

Service technique de Mane 
Tous services 

 

4 2 2 3 1-Mauvais éclairage de 
l’atelier 

1-1 Améliorer l’éclairage 
de l’atelier 

 

Service technique  
Collecte des ordures 

ménagères 
 

4 2 2 12 1-Certains points de collecte 
sont mal éclairés 

  

Service Autonomie 
Administratif 

4 3 1 12 1-Les bureaux sont sombres 
et demandent un éclairage 
électrique toute la journée 

1-1 Améliorer l’éclairage 
des bureaux 
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Service Autonomie 
Aides à domicile et Aides-

soignants 

4 3 1 80 1-Chez les bénéficiaires,
certaines maisons sont mal
éclairées

Risque 16 : Rayonnements 

Service Fréquence Gravité Priorité Nombre 
D’agents 

Situation de travail Actions à réaliser Calendrier 

Service technique  
Travaux en atelier à Mane 

3 2 2 23 1-Travaux de soudure 1-1 Réaménager l’atelier

1-2 Avoir un écran de
protection mobile

Risque 17 : Risques Psycho-Sociaux 

Service Fréquence Gravité Priorité Nombre 
D’agents 

Situation de travail Actions à réaliser Calendrier 

Services 
Administratifs 

3 

2 

3 

3 

1 

2 

1 

5 

1-Agent de France Service 
en position de travailleur 
isolé et recevant du public 

2-Se faire agresser
verbalement et/ou
physiquement en accueillant
du public

1-1 Mettre en place une
procédure permettant d’établir
un contact régulier avec l’agent

1-2 Prévoir un dispositif d’alerte

2-1 Former les agents à la
gestion du public agressif
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Maison médicale de 
Salies-du-Salat 

3 

4 

3 

2 

1 

2 

3 

3 

1-Multiplicité des logiciels

2-Difficultés à interrompre le
travail pour aller aux
toilettes ou boire

3-Difficulté à s’isoler pour
accomplir les tâches
administratives complexes

2-1 Organiser un temps de
pause par ½ journée

Multi-accueil de 
Salies-du-Salat 

Micro-crèche d’Aspet 

1 3 1 17 1-Etre confronté aux
accidents des enfants

1-1 Former les agents au SST

Relais petite enfance 3 

3 

2 

2 

2 

2 

1 

1 

1-Animation et coordination 
des activités 

2-Utilisation du logiciel de
gestion des RPE

1-1 Former l’agent à la gestion
du stress

2-1 Continuer à se familiariser
avec le logiciel de gestion

ALAE d’Izaut de 
L’Hôtel et de Lestelle 

de Saint Martory 

3 3 1 1 1-Faire l’accueil tout seul 1-1 concevoir des solutions
d’alerte adaptés à chaque
situation

Tous les ALAE et ALSH 3 2 2 25 + 
saisonniers 

1-Etre confronté aux
accidents des enfants

2 - Faire face à des violences 
verbales et physiques 

1-1 Former les agents au SST

2-1 Former les agents à la
gestion des conflits

Micro-crèche d’Aspet 4 3 1 3 1-Enlèvement d’un enfant
car l’accès n’est pas sécurisé

1-1 Fermer à clés la porte
d’entrée

1-2 Mettre en place une
sonnette

Février 2024 

Février 2024 
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Piscine d’Aspet 3 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

2 

4 

4 

4 

1- Gestion de la caisse

2-Evacuation du bassin suite
à un accident

3-Aider le MNS à porter 
secours à 1 personne 

1-Former les agents d’accueil à
la gestion de la caisse

2-1 Faire un exercice
d’évacuation par mois

3-1 Former les 4 agents de
caisse aux gestes de 1er secours

Service technique 
Tous services 

2 2 2 60 1-Etre confronté à un
collègue qui se blesse

2- Agression verbales et/ou
physiques par des usagers
mécontents

3– Travailler seul 

1-1 Former les agents au SST

2-1 Former les agents à la
gestion des conflits

3-1 Mettre en place une
procédure qui permette de
contacter l’agent toutes les
heures

Service technique 
Gestion des 
déchetteries 

3 2 2 15 1-Aggression verbales et/ou 
physiques par des usagers 
mécontents  

1-1 Installer une
vidéosurveillance sur chaque
déchetterie

Service technique  
Collecte des ordures 

ménagères 

4 3 1 12 1-Etre percuté par un
véhicule

1-1 Former les agents aux règles
de sécurité

Service technique  
Entretien de la voirie 

2 2 2 15 1-Réaliser certains chantiers
mal balisés

1-1 Former les agents au
balisage des chantiers

Service technique  
Création et 

maintenance pour le 
service déchets 

4 2 2 8 1-Travailler à plusieurs dans 
un espace restreint 

1-1 Réaménager l’atelier de
Mane
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Service Autonomie 
Administratif 

4 3 1 12 1-Tension verbale avec les 
bénéficiaires et les familles 

1-1 Former les agents à la
gestion des conflits

Service Autonomie 
Aides à domicile et 
aides-soignantes 

4 2 2 16 1-Contact régulier avec des
bénéficiaires en souffrance

1-1 Participer à des groupes de
paroles

Risque 18 : Vibrations 

Service Fréquence Gravité Priorité Nombre 
D’agents 

Situation de travail Actions à réaliser Calendrier 

Service technique d’Aspet 4 3 1 4 1-Utilisation de la
débroussailleuse et du
souffleur

1-1 Avoir du matériel sur
batterie

Avril 2024 

Service technique 
Espaces verts 

3 2 2 10 1-Utilisation de la
débroussailleuse et du
souffleur

1-1 Avoir du matériel sur
batterie

Avril 2024 

Service technique  
Entretien des véhicules 

Travaux en atelier 

3 2 2 3 1-Utilisation d’outils
vibrants

1-1 Avoir du matériel le
moins vibrant possible

Service technique  
Collecte des ordures 

ménagères 

4 2 2 8 1-Les agents qui se trouvent
sur les marchepieds arrière
sont soumis à de fortes
vibrations

1-1 Les agents doivent
rester le moins possible
sur les marchepieds

Service technique  
Entretien de la voirie 

3 2 2 15 1-Utilisation du compacteur,
de la pilonneuse, de la
plaque vibrante et des outils
portatifs

1-1 alterner les activités
quand cela est possible
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Risque 19 : Heurts et cognements 

Service Fréquence Gravité Priorité Nombre 
D’agents 

Situation de travail Actions à réaliser Calendrier 

Relais petite enfance  
Micro-crèche d’Aspet 

2 2 2 1 1-A Aspet une table 
d’activités a des angles 
saillants 

1-1 Mettre en place des
protections d’angles

Risque 20 : Divers 

Service Fréquence Gravité Priorité Nombre 
D’agents 

Situation de travail Actions à réaliser Calendrier 

Multi-accueil de 
Salies-du-Salat 

4 3 1 14 1-Impossibilité de ventiler le
réfectoire car les ouvrants
sont bloqués

1-1 Réparer les ouvrants

ALAE du mercredi et ALSH 
Multi-accueil de Salies du 

Salat 

3 2 2 6 1-Préparation et service des
repas des enfants

1-2 Avoir un référent
HACCP

ALSH de St-Médard 2 2 2 15 1-Partage des lieux avec le
centre équestre

1-1 Être vigilant quand
les chevaux s’échappent
et dans les déplacements
extérieurs sur le site

Service technique d’Aspet 3 2 2 4 1-Travailler seul sur les 
sentiers (travailleur isolé) 

1-1 Avoir 3 radios de type
talkie-walkie et les
maintenir en état de
fonctionnement
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Piscine d’Aspet 4 3 1 8 1-Peur de se noyer en
tombant dans le bassin

1-1 S’assurer que les
agents techniques et
saisonniers sachent nager

1-2 Ne pas travailler seul

Service technique de Mane 
Entretien des véhicules 

Travaux en atelier 

3 3 1 3 1-Respirer les fumées
d’échappement des
véhicules

1-1 Ne pas laisser
fonctionner les véhicules
dans le garage

1-2 Ouvrir les portes de
part et d’autre du garage

1-3 Mettre en place un
système d’évacuation des
fumées



Convention portant sur la réalisation de prestation de services réciproques 
entre la communauté de communes Cagire Garonne Salat 

et le Syndicat des Ecoles des Trois Vallées 

Entre 
la communauté de communes Cagire Garonne Salat, représentée par son Président François 
ARCANGELI, autorisé à signer par délibération du conseil communautaire en date du ……. 

Et 
le syndicat des écoles des trois vallées, représenté par sa vice-présidente en charge des 
ressources humaines Corinne ORTET, autorisée à signer par délibération du comité syndical en 
date du ……… 

1. Objet

Par la présente convention, il est mis en place des prestations entre le Syndicat des Ecoles des 
Trois Vallées et la Communauté de communes Cagire Garonne Salat, en prestation intégrée de 
services, pour rationaliser l’organisation des deux entités, sur le fondement de l’article L. 5214-
16-1 du CGCT :

• la communauté de communes assurera la réalisation de tâches administratives, relevant
essentiellement de la comptabilité, de la gestion des ressources humaines et du suivi
administratif du syndicat ; le temps de travail estimé est de 18 heures hebdomadaires ;

• le syndicat des écoles assurera des activités périscolaires et l’entretien des bâtiments liés
à ces activités sur les sites des écoles que le syndicat gère, soit les RPI de Couret-
Estadens-Ganties, Soueich-Encausse et la Vallée de l’Arbas ; le temps de travail estimé est
de 100 heures hebdomadaires.

En outre, la communauté de communes remboursera au Syndicat des écoles annuellement : 

• 30 000 € au titre des frais généraux de fonctionnement des sites des accueils
périscolaires, certaines charges n’étant pas différenciables (eau, énergie, assurance des
locaux …) ;

• 20% des frais administratifs du syndicat, celui-ci assurant le suivi ressources humaines
d’agents affectés sur des fonctions périscolaires relevant des compétences de la
communauté de communes.

Le Syndicat des Ecoles des Trois Vallées et la communauté de communes Cagire Garonne Salat 
disposent, chacun en ce qui le concerne, au fil de l’exécution de cette convention, du droit de 
formuler des instructions et des recommandations sous réserve :  

• de ne pas dépasser le cadre de la mission susmentionnée ;
• de ne pas de ne pas demander la commission d’un acte contraire aux règles

déontologiques propres aux agents publics ;
• de ne pas formuler une demande conduisant à la commission d’une illégalité ou d’une

infraction ;
• de ne pas conduire la Communauté ou le Syndicat à une situation de conflit d’intérêts de

toute nature et notamment de conflit entre les intérêts des divers membres de la
Communauté et du Syndicat.

Les missions administratives sont effectuées dans les locaux administratifs de la communauté de 
communes à MANE. Les missions périscolaires sont effectuées dans les locaux des RPI concernés 

Annexe 10.



et dans le cadre de la convention-cadre avec l’APEAI, chargée de mettre en œuvre les activités 
périscolaires. 

Chacune des partie est libre de désigner ceux de ses agents qui travailleront sur ces missions. 

La Communauté et le Syndicat, chacun en ce qui le concerne, peut refuser d’exécuter ces 
prestations si des règles déontologiques le lui imposent, si la Communauté ou le Syndicat se 
trouve à devoir travailler via cette mission contre les intérêts d’autres de ses membres, ou si une 
infraction semble risquer d’être constituée au fil des instructions qui lui sont données au titre 
des présentes. 

2. Durée d’exécution de la prestation

La convention est conclue pour 3 années à compter de l’année 2024. 

3. Prix de la prestation

La prestation sera remboursée en fin de prestation par chaque partie sur la base des heures 
réellement effectuées et de la rémunération des agents affectés à la mission, complété des 
éléments complémentaires nécessaires. 

Le paiement des prestations s’effectuera conformément aux règles du droit public avec les délais 
et modalités de paiement propres.  

4. Confidentialité

Tous les documents et informations qui sont confiés ou diffusés dans le cadre de la prestation 
ou qui sont produits dans le cadre de son exécution sont confidentiels. Ils ne peuvent être 
communiqués à d’autres personnes sans l’autorisation préalable du Syndicat et de la 
Communauté. 

Par ailleurs, la Communauté et le Syndicat reconnaissent chacun être tenu au secret 
professionnel et à l’obligation de discrétion pour tout ce qui concerne les faits et informations 
dont chacun pourra avoir connaissance au cours de l’exécution du présent contrat. Chacun 
s’interdit notamment toute communication écrite ou verbale sur ces sujets et toute remise de 
documents à des tiers sans l’accord préalable de l’autre partie. 

La Communauté et le Syndicat garantissent par ailleurs qu’ils tiendront leurs agents informés 
des termes de la présente convention et se portent fort du respect par ceux-ci des obligations 
en résultant. 

Fait en deux exemplaires originaux, le 

Le Président de la communauté La vice-Présidente du syndicat 
de communes Cagire Garonne Salat des Ecoles des Trois Vallées 

François ARCANGELI Corinne ORTET 
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PROTOCOLE DE MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN 
POUR STATIONNEMENT DE GENS DU VOYAGE 

Protocole conclu entre : 
La communauté de communes Cagire Garonne Salat – 15 avenue du Comminges – 31260 MANE 

et 

M……………………………………………………………………………………………… 
Représentant le groupe familial des gens du voyage 

Objet : 
Le terrain situé ……………………………………………………………………………………… 
Propriété de la communauté de communes Cagire Garonne Salat 
est mis à disposition de M……………………………… 
représentant le groupe familial 

Le groupe est constitué de ………. caravanes (grandes et petites caravanes), soit ……….familles 

Durée : 
L’occupation est autorisée à compter du …………….………..…jusqu’au ..….………..……...inclus 

Redevance d’occupation des lieux : 
Base de calcul forfaitaire : Eau + Électricité + ordures ménagères = 30 euros / caravane / semaine 

En contrepartie de la mise à disposition du terrain pendant ………….. jours, de l’électricité, de la 
fourniture d’eau et de la collecte des ordures ménagères, une somme de ……………… euros sera 
versée par le groupe. 

Obligations à la charge des organisateurs et des familles : 
Les familles présentes veilleront au respect et à la propreté des lieux mis à leurs disposition par la 
collectivité. Les utilisateurs du terrain sont ainsi tenus de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour que leur présence et leurs activités n’apportent ni gêne, ni troubles de voisinage et plus 
généralement ne compromettent pas l’ordre public. La réparation des dommages qui pourraient 
résulter de cette manifestation incombent à ceux qui les ont occasionnés , conformément au principe 
général édicté par le code civil (article 1382 et à 1384 du Code Civil) 

Clauses particulières : 
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………… 

A…………………………………….….. , le ………………………………….. 

Le Président de la communauté de communes       Les représentants du groupe 
François ARCANGELI        familial des gens du voyage 

Annexe 12.



Les décisions prises par le Président 
par délégation du Conseil 

Les marchés publics 

Autre décision 
Arrêté du 22 avril 2024 désignant Me MOUNIELOU dans les dossiers de référé plein contentieux et référé provision pour les 
désordres constatés dans les locaux des thermes d’Encausse. 

Marché public Attributaire(s) 

Maison de santé d’Aspet 

Avenants 

Lot 1 : GIULIANI …………………………………         300.00 € HT 
Lot 3 : COMPAS ………………….………………   1 287.00 € HT 
Lot 4 : ETANCHEITE GARONNAISE ………….….    – 5 559.42 € HT
Lot 7 : CIROUANT …………………………..………      6 100.29 € HT 
Lot 9 : SPIE …………………..……………….……     498.68 € HT 
Lot 10 : MBS ………..……………………………..     – 464.02 € HT
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